
PtMris~ BO janvier.
Le CoMTter/t'aKe~n'essaiepas de répondre,aux,considéra-

tionspar lesqueUes nous avons repousséles reprochesqu'il adres-
sait avant-hierà lâ.cour des pairs; mais il pose ses assertions
comme des principeset'ses chicanes comme des axiomes.Kous
lui répétons que te procès, instruit a l'heure qu'il est par la cour
des pairs, n'est pas un procès nouveau, mais la suite de l'affaire
du 13 septembre, mais le procès de l'attentat et du complot qui
ont été déférés à la cour des pairs. Un arrêtne termine une affaire
''criminelle qu'autant qu'il prononce sur toutesles partiesde l'af-
faire, surle sort de tous les prévenus qui doivent y égarer. La
question du droit d'évocation ne naît donc pas dans cette circon-
stance, et c'est sans motif que le CoMmer la soulève.
Mais nous le répétons aussi, dans l'état actuel de l'organisation.

judiciaireen France et quelque opinion que l'on ait, au fond, sur
le droit d'évocation en lui-même, ce droit ne peut être contesté à!a cour des pairs. Il est de l'intérêt, de. l'état, de l'intérêt de nos
institutions libérales elles-mêmes, qu'on le lui conserve et qu'on
ne force pas la'justice des pairs de rester inactive en face d'un
grand crime d'état dont un ministère prévaricateur refuserait de
-la saisir. La juridiction de la pairie n'a pas été déterminéepar leslois, et c'est une Jacune regrettable mais tant que cette lacune
n'aura pas été comblée, il faudra du moins reconnaître que cette
juridiction comprend tous les attributs du pouvoir judiciaire.Or,
à tort ou à raison,' le droit d'évocation est au nombre de ces at-
tributs, et si le CoMn-:er s'est rendu compte du motif qui a fait
accorder ce droit aux cours de justice par la législation de l'em-
pire, il devra comprendre que ce motif exige à bien plus forte rai-
son qu'il ne soit pas contesté à la cour des pairs.
Nous avons dit notre pensée sur .le droit d'évocation en lui-

même nous la justifieronsdans l'occasion mais le CoMrn'cr, qui
trouve quelques dangers au droit d'évocation quand les cours
royales l'exercent, lui en trouve de bien plus 'grands entre les
mains de la cour des pairs, et la raison, selon lui, c'est que la
cour des pairs est souveraine, tandis que les cours royales ne ju-gent pas en dernier ressort. Le Courrier ne nous paraît pas s'être
fait une~dée bien juste et bien nette de notre organisationjudi-
ciaire, et ce n'est pas sans raison que nous l'avons averti qu'iltraitait trop légèrement de telles 'questions. L&t coM~ !'oya/M ne
~M</eHfpas en ~e?'ni'er report Il n'y a pas d'écolier qui ne sache,
au contraire, qu'elles ne sont établies que pour juger en dernier
ressort. Mais le Courrier va plus loin Devant la cour des pairs,
dit-il, Mnarr~f~'accMMtt'ot: est MKNrr~t de coM~cmMMtton. Fran-
chement, est-il concevable que de telles assertions s'impriment
ainsi dogmatiquementdans un journal sérieux, et avons-nous be-
soin de rappelerle démenti donné à celle-cipar le dernier arrêt
de !a cour des pairs, qui a renvoyé absous un grand nombre.~des
prévenus d'abord mis en accusation?
Le CoM?'r!'erse trompe. La justice des coursroyales est souve-

raine comme celle de la cour des pairs, et ce qui le trompe, c'est
qu'il prend la cour de cassation pour un troisième degréde juri-diction'. La cour de.cassation agit dans une autre sphère et n'a pas
d'attributionsjudiciaires proprement dites. Elle nejuge pas tes
procès, elle ne révise pas les procès jugés. Elle maintientl'unité
dans l'interprétationet l'application des lois, c'est là son rôle. Le
CbMm'er suppose que les arrêts de la cour des pairs échappenta
son action conservatrice. C'est encoreune question très grave,
maisqui te paraîtrait bien moins si. l'on voulait se rendre compte
de la naturede lajuridictiondes pairs, dont les attributionsjudi-
ciairesn'ont rien de commun, en réalité,avec ses attributionslé-gislatives,et qui ne sont pas, comme on le dit, des hommes poli-
tiques jugeant politiquement, mais des juges véritables jugeant
des crimes politiques. La cour des pairs, en effet, estle tribunal
le plus élevé, le plus illustre par la grandeur de ses attributionset de ses lumières, par les garanties d'impartialitéqu'il offre aux
coupables, mais ce n'est qu'un tribunal.
Commentvient-ondonc nous dire que si la chambre des pairspeut exercercette partie dupouvoir judiciaire qu'on nommeévoca-

tion, elle se trouve placée au-dessus de tous les pouvoirs, au-
dessus de là chambre élective et de la royauté, comme institution
souveraine ? Elle n'est souveraine que dans le cercle de ses attri-
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Au'Chatet.
Un ~itencë de trois années a piqué ta curiosité, tu me demandespourquoi je ne t'ai pas écrit; mais, ma chère Renée, it n'y a ni
phrases, ni mots, ni tangagepour exprimer, mon bonheur nos âmes
ont )a force de te soutenir, voilà tout eh deuxmots. Nous n'avons
point ie moindre effort à faire pOur être heureux, nous nousëntën–.
dons en toute? choses. En trois ans, i) n'y a pas eu la moindre dis-sonance dans ce concert, iemoindre désaccord d'expression dans nossentimens la moindre différence dans lesmoindres vouloirs. Eh6h
ma' chère, iin'est pas une de ces miUe journéesqui n'ait .porté son
fruit particulier, pas un moment que )a fantaisie n'att rendu déH-
cieux. Non seulement notre vie, nous en avons ta certitude ne serajamais monotone mais encore elle ne sera peut-être jamais assez é-
tendue pour contenir tes poésies de notre amour, fécond comme !a
nature, varié comme eHe. Non, pas un mécompte. Nous nous plai-
sons encore bien mieux qu'au premier jour, et nous découvrons, de
momens en momens, de nouveltes raisons de nous aimer. Nous nouspromettons tous ies soirs, en nous promenant après te diner, d'aller
à Paris, par curiosité,commeon dit: J'iraivoir ia Suisse!–Comment, s'écrie Gaston,ma!son arrange tel boulevard, h J~ade-
(1) Voir la ffMM des ï, 3, et 10 janvier tS42.

butions judiciaires,eUe n'est, souveraine qu'aumême titre que les~
Gôurs royales. Dans son domaine, le pouvoirjudiciairen'est-il pas
souverain? les autrespouvoirs ne lui sont-iis pas soumis?Est-ce
que la cour de'cassation n'a pas, par un arrêt mémorable,brise .I
l'état de siège entre les mains du pouvoir exécutif? Est-ce que la"
cour royale d'Angers ne vient pas de citer, jugerai condamner
M. Ledru-RolIm!En France, tout est soumis à la justice comme
aux lois.
Mais, nous crie-t-on d'une autre part, ~a compétence delà

cour des pairs est. indéterminée, son .organisation est incomplète,.)
la solution de toutes ces questions a été renvoyéeaux lois .futures.
Attendons donc que ces lois les aient résolues. :Non pas.La charte
et les lois ont attribué à la chambre des pairs une juridiction,
l'exercice du pouvoir judiciaire. Cette attribution lui a été faite
actuellement et sans être subordonnéeaux réglemensa interve-nir. En vertu de cetteattribution, la chambre~des .pairs exerce le
pouvoirjudiciaire;elle doit donc l'exercerdans toute son étendue,
avec tous les attributs, le droit d'évocation comme les autres, qui
ont été attachés à ce pouvoir par les lois qui l'ont constituéparmi.nous.Yoilà'la règle à suivre tant que l'institution de la cour des
pairs n'aura.pasreçu son organisation déunitive.
Nous insistons avec soin sur ces principes, parce qu'il n'est ja-

mais sans importance, selon nous, de: rectifier les fausses idées
répandues sur nos institutions. L'article du CoMm'erauquel nousvenons de répondre montre combien ces institutions sont souvent
mal comprisespar ceux-là même qui font métier de les attaquer
ou du moins dé les discuter chaque jour: Répondrons-nousmain-
tenantaun journal qui nous accuse de ne~défendreles légitimes
attributions de la cour des pairs que parce quenous nous trou-
vons à l'étroit dans la charte et que nous voulons~ renverserles
garanties données au pays par les lois? Si ce journaln'était pas
un nouveau-venu dans la presse périodique, nous ne concevrions
pas l'esprit et surtout l'à-propbsd'une telle imputation faite sans
vérité et sans bonne foi. Nous nous bornerons à lui rappeler les
efforts que nous avons faits, en toute occasion, pour maintenir
dans le cercle de la charte et des lois tous les partis sans une seuleexception..

Le conseil général de commerce.s'est prononce hier, dit-on
contre une proposition ainsi conçue Le conseil émet le vœu
que le gouvernement fasse tous ses efforts pour conclure destraités de commerce avec lés puissances étrangères.
Ce vote est dénature a surprendrebeaucoupde gens. 'En enet,

que tes conseils d'agriculture et des manufacturesqui, d'ordinaire,
se préoccupent principalement de la concurrence que pourra]!
leur faire l'étranger, aient repoussé la pensée des traités de com-
merce, c'est là un fait qui s'explique facilement; mais un conseil
de commerce; un conseil composé en majorité desreprésentans
d'une industrie qui ne vit que d'échanges entre la France et les
divers pays du monde, n'est-ilpas étr~gegu'il se prononcecon-
tre lés traités ;qni seulspeuventélargir la base sur 'laquelle ces é-
changes s'opèrent?
Ce vote si étrange ne

peut guère s'expliquerque par l'absence.
de plusieursmembres et en effet it est à notre connaissance que
quelques uns de ceux qui se plaignent le plus de notre régime éco-
nomiqùen'ont pas pris la peine de se dérangerpour assister a une
discussion où;s'agitâient toutes les grandes questionsd'intérêtma-
férieLCeux-là, il faut en convenir, .serontbien. venus a exprimer
leurs doléancesdésormais!Tant d'indifférence n'est-eUepas de,natureà faire douterde }a réalité des souffrances qu'ils allèguent ?
/Si la circonstance rapportéepar le CoMn'i'e)' /r~nj'aMest exacte,
il faut dire aussi que la commisïiona mis un entêtement bienpuéril
à persisterdans les termesprimiLifs de sa proposition. Selon ce
journal,quelquesmembres n'auraientvoté contrecette proposition
que parce que la commissionrefusait obstinément de dire "de
&o?Mtraités de commerce. II était naturel de croire que la com-
mission, enrecommandant augouvernement de conclure des trai-
tés, n'avait fait allusion qu'a ceux de ces traités qui seraient6o?M
et avantageux à notre pays. Car, si quelque puissancenous pro-
posait un traité funeste, it est bien clair que le gouvernement, au
lieu de faire <o!M~M e~brf~ pour le conclure, devrait le repousser

'leine est unie. Il faut cependant ailer examiner celai
Bah!'ietehdemainnousrestonsauchatet nous déjeunonsdansnotre cham-

bre; midi vient, i[ fait chaud, on se permetune petite sieste; puis H me de-
mande de me laisser regarder etilme regarde absolumentcomme s< j'étais
un tableau; et H s'abîme dan.~ cettecohtempta~ionqui; tu ie deviner, est
réciproque.Unous vient a l'un età l'autre des larmes aux yeux, nous
pensonsà notre bonheur, .et naus tremblons. Tu m'as demande de te dire
commentil est; mais, ma Renée, il est impossible de faire le portrait
d'un hommequ'on aime on Tje Murait être dansle vrai. Puis, entre nous,
aybuons-ndussanspruderie, un singulier et triste enët de nos moeurs il
n'y a rien de si diSerent qua l'homme dumonde et l'homme de l'amour.
Ladinerencë est si grande que l'unpeut ne ressembler en rien a l'au-
tre. Celuiqui prend tés poses tes plus gracieusesduplus gracieux dan-
seur; pour nous dire au coind'une cheminée, le soir, des phrases de
sentiment, peut n'avoir aucune des grâces secrètes que veut une'
femme. Au rebours, un homme qui parait laid sansmanières, mal
enveloppéde 'drapnoir, cache, un'hommequi possèdel'esprit de l'amour,
et qui ne sera ridicule dansaucune de ces positionsoù nous-mêmesnous
pouvonspérir avec toutesnos grâces extérieures. Rencontrerchezun hom-
me un accordmystérieux entre ce qu'il paraît être et ce qu'il est, en trou-
ver unqui dans la vie du mariage conserve cette grâce innée qui ne se
donnepas, qui ne s'acquiertpoint,.que la statuaireantique à déployée
dans ses statues cette innocence du làissez-aUerque les anciens ont
mise dans leurs poèmes, tout cet idéal qui ressort de nous-mêmes et qui
tient au monde des harmonies, qui sans doute est le génie des choses,
enfin cet immenseprob)eme cherché par l'imaginationde toutes les fem-
mes, ch bien! Gaston en est la vivante solution.Il n'est jamais affecté,
sa grâce est instinctive,eito se développe sans enbrts. Quand nousmar-
chons seuls dunslesbois. samainsur la mienne,nos tètes se touchant, nous
marchonsd'unpas égal par unmouvementuniformeet si doux, si bien le
même, que pour des gens qui nous verraient passer, nousparaîtrions un
même être -glissant sur le sable des allées, à la façon des immortels
d'Homère. Cette harmonie est dans le désir, dans la'.pensée, dans là
parole. Quelquefois, sous la feuiilée encore humide d'une pluie passa-
gère, alors qu'au soir les herbes sont d'un vert lustré par l'eau, nous
avons fait des promenades entières sans nous dire un seul mot, éeou-

avec indignation. Il ne pouvait donc pas en coûter à la commissionde le déclarer en termes explicites, du moment qu'on le lui de-.
'mandait. Pourquoi dès-lors ce refus obstiné? N'était-ce pas auto-
riser ses adversaires à lui supposer des arrière-pensées?N'était.~
'ce pas leur laisser !e beau: rote, cetui qui consiste à prendrepaUt
pourl'intérêt national contre les intérêts'étrangers ? N'était-ce pas
's'arrangerpour compromettre tout a la fois le succès.et la popu-larité de sa cause ? En vérité on reste confondu en présence de
pareillesmaladresses.

La question des fers a été soulevée aujourd'hui devantles cpn-
.seilsréunis de l'agriculture, .des manufactures et du commerce..

Piusieurs propositions ont été produites dans la discussion, en-
tre autres celle de laisser entrer les fers belges en concurrence'
~avecles fers français pour la construction des grandes lignes de
jails-ways ~u sont projetées.. -as~
L'idée deM. lecomte d'Orsay de fonderLondres une maison

i\lljjoj

.d'asile pour les Français dans l'indigence, analogue a celleqn:
sexisteà Saint-Pétersbourg,a trouvédansla presse l'accueil qu'elle~méritait..Cette heureuse idée voit s'augmenter chaque jour le;'
inombre des adhésions qu'elle a reçues. Les principaux journaux'des deux pays s'accordent à t'encourager.Le Mor/HHy-Po~f,no-tamment, a consacré un article spécial à l'approbation "de ce.
~nbble projet qui fait tomber tous les reproches de. frivolité
qu'on a pu adresser à M. le comte d'Orsay, et qui montre spmleurvraijoursoncaractè.reetsonespritgénéreux.

M. de .Lamartinevient de recevoir la lettre suivante, datée de. v
Beyrouth, 27 novembre~8~1:
a Monsieur, depuis que j'ai revu cette malheureuseSyrie, donton &'est o~cupé à la foistcnt et sipeu, j'ai bien eouvent voulu vous écrire, et jai

toujours été arrête à la première page par un embarrasfort naturel;je ma
trouvais singulier, vous envoyant une réflexion à propos d'un pays que vous
connaissezsi .bien, que vous ave! si merveiiicusemcntétudie en grand poeio
et en homme d'état courageux;que vous ayez enfin parcouru dans tous Ie4..
sens, pendantque moi, posé sur un point dont je m'écarteà peine, je ne

fois
que ce qui se passe dans mon petit horizon;mais, au bout de

quelque temps~
j'ai repris courage; car j'ai reconnu que. les derniers événem.eniiavaient ap-
porté a )a physionomie du pays des changemensnotables; la nouveautéestdoncpburmoi;et cependant, monsieur.j'aibesoindepenseràvotreindul-
gence.pour que ma piume courre :ec sa liberté accoutumée..

Quand ië.-i puissances .altiëes ont paru devant Heyrouthetics ont prom~
tan~demerveiiics,!que tes populatio.ns,.en n'en croyant que la moitié, entfe-
vivaient une existence bien diirëreBtede cefie qu'eues connaissaient. Ces

pau-
vres gens, habimÉs àn'être rieu,s.e sont naïvement crus quelque chose l'illu-
sion a été courte. A peine les Turcs ont-iis mis pied à terreen sociétédeleur!
amis européens, qu'ii~sont redevenus Turcs, et ont recommenceà gouvemM
au moven-desvieux procèdes, que lareforme.n'à pas même effleures.

h v a'cependantune diuerence notabie entrenos pachas et ceux
d'autre-

fois, car Et-Dje::ar et Ai)da)!ah-Pacha ayaient des soldats au ser.\icc de leurt;corfcussions.et nos pachas d'aujourd'hui n'ont plusies soidats~t~jt~~montagnes et, ies gorges qu'ils gardaient sont aujourd'hui occupegS~par lesy~~
ravas.et lesmain'es'uupays n'osent pas s'y aventurer. Pou~~r~Msa~
mëmM fms, c'est n direlircr des populations le plus d'argent n~ltde,il faut

d~nc bien se piier aux mauvaises circonstances, et on s'y pliej~les~arcs,
qui ne sont pas dénués d'une certaine sagacité turque, ont

t~seB~eHt~ 5~
leur faiblesseet de la.cautetcuseprudence dont ils ont besoin ~p~v~?
Mtrer dan: les montagnes,it se tapis6em.:au'pied, se contenteniLde~Q~a~
côte et les lieux; de perception dédouane, et restent ainsi modeste)B~oote
de l'administrationdu pays, en vivant de leurs droits d'entréeeP~
d'abord, et puis ensuite des chicanes quele besoin d'argentleur inspire C8

'sont d'anciens &rat)t qui se sont faits procureurs.
Cependant qu'une querelle vienneà-diviscr les tribus arabes, alors si je

pactm est un homme .entreprenant,il bâtit sur cet incident de petitscalcul ·ambitieux, il quittebientôt le lieu de sa résidence,tente de se glisser entretes.
deux partis,puisa peineengage se retire,depeur d'être entrainë,et sede-
clarel'amidupartivainqueur.

aToutceci se.contratietellement,que L'esprityest mal à 1 aise, s'ilil éprouve
ce besoin d'ordre et d'homogénéité auquel nous tendons en Europe. Le pré-
sent est'telleinentfiottant qu'on ne peut sur cette base agitée, bâtir un avenir'
quelconque on no sait si l'on doit dMircr aux Turcs plus de force dans1 in-
térêtde t'ordrc matériel ou s'il faut applaudir audeveloppementd'une vie:propre chez des'popuiations qui doivent peut-être s'habituerpeu à peu a
se conduire eUes-mëmes.et à perdreles habitudes d'engourdissementet
.d'égohme,prises dans une longue servitude.
'D Depuisquelques mois, j'ai beaucoup vu les Turcs et j'ai fait une triste

expérience

de ces pauvres gens, qui s'an'aiblissent tous les jours aumilieu

tant'Ie bruit des gouttesqui tombaient, jouissant des conteurs rouges
que le couchant étalait aux cimes ou broyait sur les écorces grises.
Certes alors nos penséesétaient une prière secrète, confusequi montait
au ciel comme une' excuse de notre bonheur. Quelquefoisnous nous
ocrions ensemble, au même moment, en voyant-un bout d'allée qui
tourne brusquement, et d& loin nous offre de'délicieuses images. Si-tu''
savaisce qu'il y a de'miel et de profondeur dans les paroles que nous
échangeonsau milieu de cette, sainte nature; c'est à croire queDieu ne
nous a faits que pour le priér ainsi! Et nous rentrons toujoursplus
épris l'un de l'autre.
Gaston,ma chère, a cette taillemoyenneqmété celle de tous lesnom-:

mes d'énergie; il Tt'estmgras ni maigre et très bien fait; ses proportionsont
de la rondeur, il a de l'adresse dans sesmouvemens,il sa.ùte un fossé avec
la légèretéd'unebête fauve: En quelqueposition'qu'u soit,il y a chez lur
comme unsensqui lui fait trouver son équilibre, eteeciestritré chez lés
hommesqui ont l'habitude de la méditation: Quoique brun, il est d'une
grande blancheur. Ses cheveux sont d'unnoirdéjaiset produisentde: vi-
goureuxcontrastesavec lestons mats de son cou et de son front. Ilà la tète
mélancoliquedo Louis XIII- IFalaissé'pousserses moustacheset sa royale;
mais je lui ai fait couperses favoriset sa barbe c'est devenucommun.Sa
sainte misèreme l'a conservépurde toutes ces' soui.llures .qui gâtent tant
dejeunesgens. Il a desdentsmagnifiques, il est d'unesanté de fer. Son
regard bleu si vif,maispour moi d'une douceurmagnétique,, s'allume et
br'flle commeunéclair quand son ameest agitée. Comme tousies gens forts
et d'une puissanteintelligence,il est d'une égalité decaractèrequi te sur-
prendrait comme ellem'asurprise.J'ai entendubien des femmesme con-
fier les chagrinsde leur intérieur; mais ces variations de vouloir, ces in-
quiétudesdes hommes rneeontens d'eux-mêmes, qui ne veulentpas ou nesaventpas vieillir, qui ont je ne sais quels reproches éternels de leur folle
jeunesseet dont lesveines charrient des poisons, dont le regard a toujours
un fond de tristesse,qni se font taquins pour cacher leurs défiances, qut
vous vendent une heurede tranquillitépar des matinées mauvaises, quiSBvéngent sur nous de. ne pouvoir être aimables et. qui prennent na~
beautésen une haine secrète, toutes ces douleurs, la jeunesse ne les con-nattpas, elles sontl'attributdésmariagesdisproportionnés.Ohma chè:
ne marie Athénaïsqu'avec un jeune homme.

Si
tu savaiscojnbfen je me

Matteo Zibardi



des médecins dont ils~sont entoures,et qui se douent trop de cee MMeils d'hé-ritier' pour en regarderun seul désintéressé.En écrivant tout ceci, je suis sous la préoccupation de la guerre intestinequi dësote le Liban, cette belle et poétiquemontagne
Vous savex, monsieur, que depuis longues années, la rivalitédes Druses

et des Maronites a servi à armer les uns contre les autres, et toujours auprpnt d'un tiers. Les Druseeont exécuté à Deir-eI-Kammar un odieuxguet-apens qui a amené le pillage de la viUe, le désarmementdes habitans et d'o-dieuxmassacres.
Les chrétiens accourusà Babda avaient,par!ajustice de leur cause et leursupérioriténumérique, une magniûque position; elle a été perduepar l'c-SOisme de quelques émirs et par la trahisonde quelques autres.
Le vieux scheik Boutros, accouru avec mille hommes de ses montagnesd'Eden. a rencontré l'ennemi .cheminfaisant, l'a culbutéet est arrivé à Bab-da, surpris d'apporter ptus d'ardeur au combat que ceux dont il venait défen-dre les villages et les fami!ies. Peu de jours après sa venue,une terreurpa-nique a dissipé 7,000 chrétiens, sans combat, devant quelques centaines deDruses. Ces derniers,étonnés de leur triomphe, hésitaientà entrer dansBab-da, lorsque quelques bachi-bouzouts du pacha, campé a dix minutesde là,proOtèrent de la circonstance et commencèrent le pillage. Le lendemain, onvoyait, des terrasses de Beyrouth, l'incendie de dix villages chrétiens.Quand

ifs cessèrent debrûter, t'incendie commença sur une chaineplus élevée etainsi de suite jusqu'à Zac!e, où la bravoure dei habitans mitIesDrusesen
pleine déroute.
Des l'origine, l'opinionpublique accusa avec violence les agens anglais il

y avait en effetquelque chose d'étrange dans leur anxiété lorsque les Druses
avec qui Us ont noué d'étroites relations semblaient devoir être écrasés par les
Maronites.
f La conduite des Tures alors et plus tard a étëtortueuse,,indéGise,et enrésumé,hostile anx chrétiens et bienveillante pour leurs ennemis ?ilafallutoute la surveillance des agens européens pour forcer le pacha à renoncerà

ses préférences. Ou plutôt à les dissimuler récemmentnous avons eu en-
eore une preuve de sa cruelle partialité: lorsque Zacle étaitbloquée et pres-que sans munitions, Reschid-Pacha, qui avait été contraint d'aiier séparerles combattans, mit quatre jours a faire trois lieues. Tout à coup la nouvelleM parvient que les chances ont tourné, et que le:Druses, repoussés, sont vi-
goureusement poursuivis, et aussitôtReschid-Pacha tait une journée de neufheures de marche pour aller faire un armistice qui arrête les chrétienset
sauve les Druses.Je vous cite ce fait, monsieur, entre plusieurs.tAujourd'hui la partie chrétienne de la montagne est évacuée par lesDruses qui se sont retirésdans la plaine de Bkaa et protestentde leur obéis-
M'nce pour le sultan,ainsi que deleurs regrets d'avoir été eontratttft <t<tM
<M/ttM<ref

Au milieu de toutes les calamités qui désolent ce triste pays, vous seriezfrappé de l'insouciance peintesur la figure de ces malheureusesfemmes, qui,sans asiie pour l'hiver qui arrive, sans ressources pour le lendemain,errentautourde leurs maisonsbrûlées. Ici on a l'habitude de ces souffrances l'in-cendie, lesbandes qui pillent et saccagent, puis des troupes qui viennentache-
ver la ruinertout cela est naturel, périodiqueet prévu!

Le patriarche maronite a été quelques jours sérieusementen danger; leconsul francs a envoyé une corvette pour le protéger il a écrit à M. Guizotp&ur obtenir des secours, s'il reste encore des sommes disponibles dans lesfonds votés pour cet usagef j'ignore si dans les circonstances présentes il
entre dans les vues du gouvernement français de parlerhautementau nom desonprotectoratreligieux-; les Turcs le croient,et ont, a cet égard, quelquesinquiétudes. I) y n ià autre chose qu'unequestion d'influence, il -v va de l'in-térêt même des Turcs, on les servira en les empêchant de tolérer ou decréer 1'an.u-chie, et en les contraignantde prendre deshabitudesde gouverne-ment plus morales et plus honnêtes.
«J'ai entendu, l'annéedernière,demander n quoi servaitnotreinfluence re-ligieuse en Syrie; cHeote~t cfe rendre tx-'we.t les !entottuc.t<fM .4t'~att pour~)?t~a<t-ott!Mr;cite s /<)<ff!tt petfrfarc/te t?tnron«etf)t obstacle vivant

<jf)t')'< otttr~tcotKre~a<'<o«f et qu'ils veulentdétruire. Certes, ce résuKat estéminemment pratique; eh bien! avantM. Guizot, on ne pouvait attacher deprix a cette influencesans paraître un rêveur.H est toutefois &remarquerqu'il ne suûltpas de fMonnattresa «aïeur,</f!ut !a de/en~re. Cette puissance négligée par nous longtemps, mais oubliéeaussi alors parnos adversaires, est trop vivement attaquéeaujourd'huipourn'a-
voir pas besoin d'être entretenueavec soin l'occasion de montrer que nousprenons au,sérieux notre protection est bonne, car les Turcs doivent o~ent:
&!emetttêtre d'accord avec nous et ne sauraient se refuser à nos énergiquesdemandes de châtiment contre lesmeurtriersde Deir-eI-Kammar.

La question est facile à résumer si le Liban est chrétien, c'est à dire siles Maronites dominent, nous dominons;si au contraire les Druses écrasentlee chrétiens et que nous les laissions écraser, nous suivons leur mauvaisefortune et le parti anglaisrègnedans la Syrie centrale d'oùpourrafacilementétendre ses racines aux extrémités..Aujourd'huiune grave question se décide à Constantinople, pour l'avenirde ce petit pays. C'est dans votre livre, monsieur,que j'ai appris pourla pre-mière fois la biographie de l'émir Béchir, n'est-cepas d'un seultrait, peindrela déplorable situation du Liban, que de reconnaîtrela nécessité absolue de.femir Béchir pour y mettre un? L'abbéMurad est parti sur un de nos bateauxà vapeur pour solliciter du grand sultan, au nom du patriarcheet des chré-tiens,le retour du grand-prince, c'est la dernière espérance A laquelle leschrétiens se rattachent, et le patriarche compte les jours depuis le départdeMn envoyé..a

Nous devons à la parfaite obligeance de' M. Denis, député duVar,communicationde deux lettres particulières,dont nous allons
donner les principaux passages 1
Cott!tatt((nof!e,19 decemtre1841. « On parle ici assez volontiers dudésir qu'on aurait .de voir)a Frances'allier à ta Russie, et prendre part ainsid'unemanièreactive aux affaires d'Orient. On pense que les nouvelles forcesmaritimes que l'on réunit dans le Levant,n'y sont envoyées que pour faire

cesserla mesinteHigencequi s'est élevée entre la Grèce et la Turquie, et pourempêcher que ces deux puissances n'en viennentaux mains.LesTurcsont
Beau faire et renvoyerdes troupes en Roumélie, ce pays leur échappera. z20decMt6fe.– Le séraskier Moustapha-Pacha doit partir demain,21,

repaisde ce sourire constant que varie sans cesse un esprit fin et délicatde ce sourire qui parle, qui renfermedans le coin des lèvres des pensées1d'aSëction,demuets remerçiemens,et qui relie toujours tes joiespasséesauprésent Il n'ya jamaisrien d'oubliéentre nous.Nousavonsfait des moin-dres choses de la naturedes complices de nos félicités tout est vivant,tout nousparle de nous dan: ces bois ravissans. Un vieux chêne moussu,prèsde la maisondu garde -sur la route, nous dit que nous nous sommesassis fatigués sous son ombre, et que Gastonm'a expliqué là tes moussesqui étaient à nos pieds, m'a fait leurhistoire, et que de ces 'mousses nousavons monté, de science.en science, jusqu'auxfins du monde.Nos deuxesprits ont quelque chose de si fraternel que je crois que c'est deux éditionsdu mêmeouvrage. Tu le vois, je suis devenue littéraire. Nous avons tousl'habitude ou le don de voir chaque chose dans son étendue, d'y tout aper-cevoir, et la preuve que nous nous donnonsconstammentà nous-mêmesde cette puretéde sens, est un plaisir toujours nouveau. Nous en sommes'arrivesà regardercette ententede l'esprit commeun témoignagede sym-pathie constante, et si jamais elle nous manquait, ce serait pour nouecequ'est une infidélitépour les autres ménages.
Ma vie te paraîtraitd'ailleurs excessivement laborieuse. D'abord,machère, apprends que Louise-Armande-Mariede CHaulieu fait elle-même

M chambre. Ce n'est pas jalousie, mais respect de Mi-même.Aus~i.machambre est-ellearrangéeavecun soin extrême. Je suis méticuleusef o:n-
me une vieille611e. Moncabinetdetoilette, au lieu d'êtreun tohu-bohu,est un délicieuxboudoir. Fleurs, parfums, élégance, touty charme la vue.Fendant qu'ildort encore, le matin, au jour, sans qu'il s'en soit douté,ijeme lève, je passedans ce cabinetoù, riche des expériences de ma mcre,j'enlève les traces du sommeilavecdes lotionsd'eau froide. Pendant quonous dormons, la peau moins excitéefait mal ses .fonctions, elle devaitchaude, elie a comme un brouiitard visible à l'œit des cirons, une so!d'atmosphère. Sous l'éponge qui ruisselle,une femme sort jeune ntle E.'ipeut-être est l'explicationdu mythe de Vénus sortant des eaux. L'~ut
me donne alors les graces piquantes de .l'aurore;je me peigne, me pnr-fumé les cheveux;et à son réveil le maître me trouvepimpante comm'june matinée de printemps. Il est charmé par cette fraieheurdeneurnon- jveftemeutéclose,sans pouvoir s'en expliquer le pourquoi.NousaYons'au&stnos travaux. Nous nousintéressons beaucoup à nos

sur le bateauà vapeur autrichien le ~o)/tt,.pour se faire transporteren Sy-rie. Je vous aidéjà annoncé qu'il.avaitété envoyé en qualité de commissaire
extraordinaire par le gouvernementottoman, pour faire cesser les désordres
qui régnent dans cette malheureuseprovince; c'est J'a/nr-PacAo, grand-ami-
ral, qui, en son absence, gérera le ministèrede la guerre, ce'qui n'a pas fait
grandplaisir au séraskier.car il redouteen Tahir un concurrent capaNe degarder le poste qu'on lui conue, une fois que le titulaire sera éloigné du cen-tre politique.

La légation française est fort bien vue du nouveau grand-visir,beaucoup
mieux même qu'il ne lui était permis de l'espérer.

La Porte se préoccupe beaucoup de la nomination d'un ëvëque protestant
à Jérusalem,et surtout de la constructiondéjà commencée d'un temple pro-testant dans la viiio sainte. Des actes significatifs, émanés du roi de Prusse et
de la cour d'Angleterre, indiquentd'une manière formelie la pensée bien pro-noncéede la partde ces deuxgouvernemens, de faire peu de cas des antipa-thies du divan à ce sujet. En etfet, lord Ponsonby ayant voulu traiter cette
question avant son départ, avaitéprouvé un refus formel. Depuis, nulle per-
mission n'a été demandée ni accordée, et en poussantvivement la construc-
tion du temple, on a l'air de vouloir s'en passer; c'est par tropmëconnaitrela liberté d'action à laquelle a droit le gouvernement ottoman.M. deBourque-
ney venait d'arriver le Hà midi et demi,.ons'attendait à deschangemensdans le ministère.

L'administration du commerce a été suppriméeet adjointe à la direction
des douanes; le conseil d'utilité publique qui tenait à l'administrationdu
commerce a été dissout, c'est-à-direremercié. Sarim-Effondi.qutétaitàlatêtede cette administration,a été mis en disponibilité. Selon les uns, ce se-rait une disgrâce, selon d'autres, Sarim-ES'endiserait plus près que possibled'obtenirun poste très élevé. C'est un homme très nn et ~ès rusé, etil neserait pas étonnantqu'il arrivât, de cette disgrâce apparente,au ministèredes
affairesétrangères,dont le titulaire Rifat-Pacha aurait peu longtemps et mal
gardé le portefeuille. La chutede ce dernier serait, selon nous, une chose re-grettable.Au milieu de ces tiraillemens et reviremens ministériels, on s'occupe
peu ou piutôt on ne dit plus rien de l'affaire gréco-turque.

Plusieurs voyageurs où artistes, tels que M. le comte de Sebra, M. Flan-
din, dessinateur,M. Coste, architecte, qui nous arriventde Perse,prétendentqu'il est malheureuxpour le commerce de la Franceque nous n'ayons pas dans
cet intéressantpays, des agens habiles et zélés, pour nous y faire des amis etdes prosélytes. Ce peuple nous aime d'autant plus, qu'il est menacé par les
Russes et les Anglais, les uns au nord, les autres au sud, et qu'ilprévoit lemomentoù il se verra dans la'nécessitéd'avoir recours à l'arbitragede l'Eu-
rope.

On lit ce qui suit dans !e F/tare <<MPyre'He'M
~fadr«!,2 ~'on~t'er.–Une vérité qu'on ne peut pas se dissimuler, c'est

que des intérêtsou des passions se sont emparé du gouvernementespagnol etont voulu dégoûter, fatiguer l'ambassadeur.Ce qui l'atteste,c'est qu'onlui aitmandéqu'il serait reçu dans la tnottOt du régent,et, à ce qu'on assure même,qu'on lui ait écrit qu'iiaurait à ~'t'nciuter devant le régent dans sa maison,tandisque les moindres agens de ceux qui ont remis leurs lettresau régenteneffet avaient été admis à les lui présenterdans le palais. On dit à ce sujet dansle monde beaucoupdo chosesque je ne veux. pasvous répéter mais le point dedépartet le but ne peuvent pas être révoqués en doute. Maintenant que legouvernement espagnol voit que c'est chose sérieuse, ii voudraitrevenir, il
renonce aux dispositions trop évidemment injurieuses mais après avoir mis
en avantune question constitutionneUe qui n'avait point de fondement, il nesait plus comment ni tenir ferme ni comment céder. Ses journaux le justifient
par des raisons dénuées de fondement :.its disent,par exempte, que M. Oloza-
ga étant accrédité par le régent, c'est près du régent que l'ambassadeurdeFrance doit être accrédité mais le fait est inexact M. Olozaga est accrédité
par la reine, et c'est auprès de la reine que M. de Salvandy est accrédité,
comm'e. le sa!t depuis trois mois le gouvernementespagnol. Ilne pouvaiten
être autrement.Quand le gouvernement français s'est décidé à envoyer en Es-
pagne un agent du rang d'ambassadeur,son intention a été évidemment dedonnera la cause de la reine, dans les circonstances où est l'Espagne,une
marque de sympathie et d'appui.Alorson mettait un grand prix à l'amitiédela France, maintenantune intriguefatale s'est emparé de toutes les avenuesdu pouvoir en ce pays-ci. Il est à désirer que la tentatived'exclure complète-
mentl'influence française et de mettre les intérêtsfrançais hors de cause, n'ait
pas toutes les conséquences que l'on peut prévoir, o

Nous donnons aujourd'hui la fin du rapport de M. Ducosau con-seil-général de commerce, sur la question des sucres
Ainsidonc analysée dans ses rapports généraux, la question d'apprécia-

tion à laquelle nous nous livronssommairement,nous parait devoir être réso-lue en faveur du colon. Sous ce point de vue, le principe de l'égalité des
droits serait donc plus que juste; hâtons-nous d'ajouter qu'il est tout aussi
nécessaire pour l'intérêtgénéral du pays,
*S'il est vrai (nous ne croyons pas à cet égard rencontrerde contradicteurs)
que les tâtonnemens et les irrésolutions de la législation sur les sucres aientdepuis environ dix année! compromis sérieusement et profondémenttous lesgrandsintérêts qui prontent du développement ou de la prospéritéde notrecommerce maritime s'il est vrai que nos colonies soient à la veille de suc-comber, n'y a-t-il pas une sortede nécessite nationaleà rétabtir l'équilibreenrenonçantcomplètement an système de protection qui a compromis les uns
sans assurer ta fortune des autres ?Ce sont là, messieurs, n'en doutez point,
les graves et hautes considérationsqui préoccupaient l'esprit d'un des hom-
mes d'étatéminens de l'Angleterrequand, interrogésur le sortréserve au su-
cre de betteraves s'il venait à se produire dans le-royaume-uni,il répondait
en plein parlement « Tout sucre consommédans la Grande-Bretasnedevra
24 schillingsau trésor..»

Ne nous le dissimulons cependant pas, messieurs; le nivellement desdroits, tout rationel, tout équitable qu'il puisseparaitre, ne résout pas lui-même définitivementla question.Aussi votre commission ne l'a-t-elle adopté
que sous.lebénéficedes réservesque je vous ~i fait connaître. Sa majorité aété de 6 contre2 pour le principede l'égalité,et de 5 contre 3 pour l'appli-cation immédiate de ceprincipe.
'Avant de passerà t'examen de la combinaison déanitiveque je suis chargé

fleurs, aux bellescréaturesde notre serre, à nos arbres; noussommessé-rieusement botanistes,nous aimons passionnément tes Heurs, )echatet en
est encombré.Nos gazonssont toujoursverts, nosmassifs sontsoignésau-tant que ceuxdes jardins du plus riche banquier. Aussi, rien n'est-iï beau
commenotre enclos. Nous sommes excessivement gourmands de fruits
nous surveillonsnos montreuils, noscouches,nos espaliers, nos quehoui~les. Mais, dans le cas où ces occupationschampêtres ne satisferaient pasl'esprit demonadoré, je lui ai dpnn~ le conseil d'achever dans le silence
et la solitude quelques-unes des pièces de théâtre qu'il a commencéespendant sesjoursde misère, et qui sont vraiment belles. Ce genre de tra-yait est le seul, dans tes lettres, qui se puisse quitter et reprendre, caril veut de longues réflexions,,et n'exige pas l'assiduité demandée.par lestyle.Onnepeut.pastoujours faire du dialogue, il y faut du trait desrésumés, des saillies que l'esprit porte comme les plantes donnentleursfleurs, et qu'on trouve plus en les attendantqu'en les cherchant. Cettechasseaux idéesmeva. Je suis !e collaborateur de mon Gaston, et ne lequitte ainsi jamais, pasmême quand il voyagedans les vastes champsde
1 imagination. Devines-tu maintenant comment je me tire des soiréesd'hiver?
Notre service est si doux, que nous n'avons pas eu, depuis notremariage). un mot. de reproche pas une observation à faire à nos

gens quand ils ont été questionnés sur nous, ils ont eu l'esprit deMurbor, ils noua ont fait passer pour la dame de compagnie et lesecrétaire de leurs maîtres censés en voyage certains de ne jamaiséprouver le moindre refus, ils ne sortent point sans en demander lapermission; d'ailleurs i)s sont heureux et voient bien que leur condi-tion ne peut être changée que par eux-mêmes. Nous laissons les jar-diniers vendre le surplus des fruits et des légumes qui nous sont né-cessaires La vachère qui gouverne lu laitene en fait autant pour lélait, la crème et If beurre frais. Seulementles plusbeaux produits noussont réservés.Ces gens sont très contens de leurs profits,et nous sommesenchantés de cette abondance, qu'aucunefortunene peut ou ne sait seprocurerdans ce terrible Paris, où les belles pêches coùtent.chacunele re-
venu de cent francs.Tout cela, ma chère, a un sens je veux être le mondepour Gaston, lemondeest amusant, monmari ne doit donc pa&s'ennuyer dans cette so-

de soumettre & ~otro sanction, je dots arrêter encore quelques inatansvotra
attentionsur tes différensmoyens d'obtentf le nivellement.
npeutêtreétablidetroismanières:1° Par un dégrevement sur te sucre colonial2°Par un dégrèvement sur te sucre colonialet une aggravation simultanéesuriesucreindigène;
3" Par une aggravation des charges du sucre indigène.Iifut un temps,messieurs, où les colons et nos ports considéraientun dé-

grèvement sur le sucre d'outre-mer comme un moyen précieux de rétablir
l'harmoniedes conditions, on sait les ethrts qui furent tentéspar eux dans lebut de l'obtenir.Ce remède eût peut-être évité les déplorables conflagrations
que nous avons vues depuis, en contraignant tout d'abordla fabricationin-
digène à se renfermerdans les limites les moins anormales; mais vous sav:
que les exigences du trésor ont déterminé les chambres à renoncerà l'em-
ploi de ce moyen. Les fabricans de sucre indigène te repoussèrent eux-mêmes
et contrairement,ce nous semble, à la saine appréciation de leurs intérêts, ilsaidèrentle trésorà obtenir de préférence l'impôt qui les a frappés originai-
rement.

Si les besoins du trésor étaientgrands en 1837, ils ne sont pas moindresaujourd'hui;et l'emprunt tout récent qu'il vient de contracter nous garantit
qu'il s'opposerait énergiquement à une réduction quelconque du revenu sur
lequel il a compté pour équilibrer le budgetde l'état.
x*Sans doute on pourraitobjecter avec une certaine inteDigence dés faits,.

que la réduction du droit qui frappe une denrée, réduit proportionnellement
son prix vénal et élargit conséqucmment les voies consommatrices du pays;
que sous ce rapport,le trésorpourraitêtre désintéressé, car l'alimentde l'im-
pôt deviendrait infailliblementplus abondant.

Nous sommes ioin de contesteren principe la valeurd'une pareille objec-
tion mais nous n'avons aucune certitude de la voir accueillir en fait par letrésor, et d'ailleurs il faut bien le reconnaitre, le sucre a atteint aujourd'hui
un prix asse: modéré pour être à la portée de toutes les consommations; une
réduction considérable dans sa valeur vénale développerait sans doute encore
cette consommation, mais il n'est guère probable,que5 à 10 centimes de di-
minution dans les prix procurassent au trésorune compensation proportionnée
au Mcriuce qu'onaurait exigé delui.."A la majorité de G voix contre 2, nous avons donc refusé notre assentiment
à l'appiicatiou du principe de l'égalité des droits par voie de rMuctMtt ~e la
fa;M()np<M<e<)t<imcreco!oM)a!.

Le dégrèvement et l'aggravation simultanés des droits respectifs ne nousparaitpas une combinaison plus heureuse. En réalité, les deux sucres n'au-
raient rien à y gagner, on peut dire qu'ils sont à peu près égalementdésinté-
ressés dans la mesure. Le consommateur et le trésor seuls se trouvent enprésence or, comme en définitive la double combinaison que nous exami-
nons n'aurait d'autre effet que d'assurer au trésorun revenu moindre que
le niveUement par aggravation du droit sur le sucre indigène,,il n'y au-rait pour lui que du désavantage à lui accorder la préférence,et comme d'unautre côté le prix do la denréene serait véritahlemehtréduit que dans une
proportion insensible,ie consommateur lui-même n'aurait aucun intérêt sé-rieux à consommer davantage.
DNousavons donc repoussé cette combinaison à I'tfn<MMM<te; quant au troi-sième mode d'arriverau nivellement, celui de l'aggravationdu droit sur le

sucre indigène, c'est le seul qui nous ait paru acceptable, parce qu'indépen-
damment des conditions d'égalité qu'il établit entre les deux produits simi-
laires, il nous a seul offertjachance d'être accepté par le trésor public.
«Ainsi,messieurs, en nous résumantsur cette partie de notre travail, nous.

avons adopté eopruMt'pe,sauf à adopter ou à rejeter ultérieurementen /(!<(
~e tttueHcntettttmttie~t'at des drott! coiom'fftM;et tn~t~etKtpar oot'e d'ajy-

~rntxttt'ott~ecf.tdernter~
Nous vous l'avons dit, au commencement de ce rapport,un grand nombre

de systèmes ont été produits d~ns lé sein de notre consuil. Il en c?t un qui atrouvéde l'appui dans nos commission?, il est d'autant plus de mon devoir de
vous l'exposer qu'on peut le considérer comme une sorte d'amendementàcelui que nous venons d'examiner il n'y a qu'un instant.

Ce.système consiste à prononcer l'égalité des droits, à ne maintenirque.ies
fabriques actuettement existantes et a interdire toutesles fabriques nouvelles.

Nous avons repoussé cette combinaison à la majorité de 6 voix contre 2.
Voici en substance les motifs sur lesquels elle se fonde*Ce qui a fait la baisse des prix, encombrénos marchés et ruinéles deux pro-duits, c'est l'abondance même de la production. Circonscrire cette production
à l'avantagedu sucre colonial et au détriment du sucre indigène, c'est réta-
blir l'équilibre,c'est assurer aux deux sucres d'égales chances d'aveniret de.prospérité.Maintenir un certain nombrede fabriques françaises, c'est se mé-
nager les moyens de s'affranchir d'un tribut à l'étrangerdans le cas ou !csmaiheurs d'une guerre maritimeeuropéenne nous feraient perdre nos colo-nies ou nous enlèveraient tout moyen de commercer avec elles.
"Voici maintenant, messieurs, les objectonsque nous devons opposer à cesystème. Pénétrons-nousbien d'abordde ses conséquences et de ses effets
11 consacre, en première ligne, l'égalitédes droits; sous ce rapport, il me

nace de compromettre un grandnombre de fabriques; le même résultat sera'
sans doute atteintpar le système du nipellementpur et simple; mais il a de
.plus que ce dernier système le grave et capital inconvénient de constituer
un véritablemonopole en faveur des quelques fabriques qui parviendraientà
se maintenirpuisqu'il y aurait prohibitionde tout autre établissement nou-veau.

Le nivellementpur et simple atteint foufM les fabriques, il n'en interditaucune. Jl ne réserveet ne consacre aucun privilège. Si dans le système del'égalitédes taxes, le perfectionnementde la fabrication et les progrès de laculturepermettentà la sucrerie indigène de prendreun jourun développe-ment considérableet derecuciiir de grands bênéûces,aucun citoyen françaisn'est exclu du droit de s'associer a ce développement et à ces bénéfices. Lemaintien de quelques fabriques, à l'exclusion de toutes autres, serait donc
une dérogation manifeste et violente des principes de l'égalité, qui est la
base fondamentalede notre charte constitutionnelie.

Une considérationde cette nature suturait seule pour motiver le rejetd'une pareille combinaison cependantsous le point de vue économique of-frirait-cilequeiquesavantages?t On comprend que la découverte du sucre de betterave, ait un momentséduit toutes les imaginationset excité les vives simpathies d'un grandnom-bre d'agriculteurs. Cette découverte semblait avoir résolu un des plus difli-
ciles problèmes industriels et agricoles du siècle; elle devait avoir des défen-

litude. Je croyais être jalousequand j'étaisaimée et que je me laissa ~<
aimer;mais j'éprouve aujourd'hui la jalousie des femmes qui aiment, en-fin la vraie jalousie. Aussi celui de SM regards qui me sembleindifférent
me fait-il tremMer.De temps en temps, jeme dis S'il allait ne plus m'ai-
mer ? et je frémis.Oh!je suisbien devant lui comme l'amethrétiennëestdevant Dieu 1
Hélas ma Renée, .je n'ai toujours pas d'enfans! Un moment viendra

sans doute, où il faudra les sentimensdu père et de la mère pour animercette retraite, où nous aurons besoin l'un et l'autre de voir des petitesrobes, des pèlerines, des tètes brunes ou blondes,sautant, courant à tra-
vers ces massifs et nos sentiers Souris. Oh quelle monstruositéque desfleurs sans fruits. Le souvenir de ta belle familleest poignantpour moiMa vie à moi s'est restreinte, tandis que la tienne a grandi, a rayonné.L'amour est profondémentégoïste, tandisque la maternité tend à multi-plier nos sentimens. J'ai bien senticette différence en lisant ta bonne,
ta tendre lettre. Ton bonheur m'a fait envie, en t'yvoyant'vivre danstroiscœurs Oui, tu es heureuse. Tu as sagement accomplîtes lois de iavie sociale, tandis que je suis en dehorsde tout. Il n'y a que des enfansaimanset aimésqui puissent consolerune femmede ia. perte de sa beauté.J'ai trente ans bientôt, et à cet âge une femmecommencede terribles la-mentationsintérieures. Si je suis belle'encore,j'aperçois les limites de )a'vie féminine; après, que deviendrai-je? Quand j'aurai quarante ans,t! ne les aura pas, il sera-jeune encore et je serai vieille-.Lorsquecettepensée pénètre dansmon cœur, je reste à ses piedsune heure, en lui faisantjurer, quand il sentira moins d'affectionpour moi,, de le dire à l'instant.
Mais c'est un enfant, il nie )e jure comme si son attachement ne devaitjamais diminuer, et il est si beauque je le crois.Adieu, cher ange, serons-nousencorependant des années sans nousé-crire ? Le bonheur est monotone dans ses expressions; aussi peut-être,
esL-ce à cause de cette diSicultéqueDante parait plus grandaux amesai-mantes dans son Paradis que.danason Enfer. Je ne suis pas Dante, je nesuis que ton amieet tiens à ne pas t'ennuyer. Toi, tu peux m'écrire, car tu
as dans tes enfansun bonheurvariéqui va croissant, tandisque le mien.Neparlons plus de ceci, je t'envoie mille tendresses.

(La ~t<e a denMMt.) ~E BAMAC.

Matteo Zibardi



Murs énergiques et dévoues. Au seul pointde vue où la question était envi-sagéepar les partisansd'un sucreque l'on appelait ttatt'ona!, ce sucre devait
réaliser les plus beUes espérances et donner les plus riches résultats; mais
c'était à la condition que l'industrie nouvelle s'universaliserait en quelquetorte sur tous les points de notre France; qu'elle descendrait dans la ferme
et qu'elle fournirait A la généralité de nos cultivateurs un utile élément.
d'engrais, et un moyen précieux d'arriver à la suppression des jachères. Si
de pareils résultats pouvaient être obtenus, certes, la. découvertedu sucre
indigène eùt efîectivement rendu un immense service au pays. Nous no
'vouionspas descendre dans l'énumération exacte de toutes les déceptions
et de tous les mécomptes il nous sera seulement permis de demander aux
cultivateurs, eux-mêmes,si le grand but qu'ils se sont proposé et qu'ils ont
poursuivi de tous leurs efforts, sera véritablementet MttoMtement atteint
quand la fabrication du sucre indigène, centralisée dans trois,ouquatre cents
fabriques privilégiées, donnera tout au plus à qu.elquescantons de la France,
tes perfectionnemens agricoles qu'ils entendaientrépandresur le pays tout
entier. Conserver la fabrication indigène dans les étroites proportions d'un
epécimen ou d'un simple échantillon, nous parait'd'unintérêt vraiment se-condaire pour l'agriculture,et sous ce rapport, peu digne de balancer les
Intérêtsplus généraux qu'ii s'agit de conserver.

Ajoutonsen outre, messieurs (en attendantque nous donnionsà cette
dernière objection le développement qu'elle doit avoir en son lieu et place),
que l'existence de trois ou quatre cents fabriques ne doit point avoir poureffet direct d'affranchir nos consommateurs, en cas de .guerre maritime, detout tribut à l'étranger. D'autres causes plus générales seront invoquées parnous; l'obligation de ne pas nous répéterm'impose celle d'ajournerl'exposition
et l'appréciationde ces causes.

Par tous ces motifs, votre commission, à la majorité de six voix contredeux, a repoussé le nivellementdes droits avec interdictionde toutes fabri-
ques nouvelles.
«Enûn, messieurs, nous arrivons à l'examen du dernier système, de celui

auquel la majorité de votre commission s'est définitivement ralliée, que nouscroyons le seul assez complet, assez efficace pour résoudretoutes les difficultés
de la situation,pour garantirle plus grand nombre des précieux intérêts qui
ee Sont engagés dans le débat, pour mettre enfin un terme à toutes les incer-titudes, à tous les provisoires qui entretiennentet renouvellent sans cesse lacrise violente qui agite depuis dix ans notrepays. 1II importe tout d'abord de bien constater les faits de la situation. Nous
avons reconnu que, sous l'empire d'une législation faible et hésitante,tousles intérêtsont été comprenais.Vainementcette législation a-t-elle voulu ga- jrantir aux colonsla préférence de notre .marchéet un prix rémunérateursuf-ûsammentélevé; on a vu les colonsobligés de se réfugier vers l'étranger,et
!es prix descendre au-delà desprévisions les plus exagérées.Vainementa-t-
elle voulu assurer au trésor un revenu régulier et progressif on a vu unegrande partie de la production intérieure se consommer en fraude, et une par-tie non moins importante de la production coloniale échapper à l'impôt par
tuite de son refoulement dans lès portsextérieurs; vainement a-t-elie voulu
conserver au sucre indigène des conditions réelles de vitalité, sinon de pro-
grès on a vu près de 300 fabriques succomber à la peine, et la plupartde
celles qui subsistent ébranlées par les pertes d'une concurrence excessive;vainement a t-elicvoulu protéger l'agriculturegénérale; on a vu que quel-
ques cantons seuls ont pu profiter de ses combinaisons artificieÏies vaine-
ment, enfin, a-t-elle voulu gardersaufs les éiémens de notrepuissancenavale
en développant notre commerce extérieur; on a vu les navires de nos arma-teurs rentrer sur lest dans les ports de France, et menacernotre inscription
maritime d'un très prochain affaibiissement.
Ces résultats,messieurs, attestent les vices profonds de la législation, et

témoignent de l'insuffisance de ses cfl'orts.En présence des faits que nous ve-nons de rapporter et qui ne sauraient être contestés, n'est-on pas entraîne,
par la forcemême des choses, à abandonner des combinaisons qui ont accu-mulétant du pertes, et à modifier le système jusque dans ses bases les plusprofondes?

De simples et nouvelles modifications à ce système nous réserveraient-
elles de meilleures chancespour l'avenir?Nous avons l'intime conviction du
contraire. Les moyens termes, les palliatifs qui ont eu pour but jusqu'à cejour fie tenir la biuance égale entre tous les intérêtssont désormais épuisés
adoucir les charges qui pèsent sur le sucre indigène, c'est frapper le com-
merce extérieur et ruiner le colon; aggraver ces charges, c'est assurer la
chute d'un.grand nombrede fabriques, c'est réduire l'industriefrançaise aux
proportions étroites d'un intérêtprivé.
Dans cette inévitable et pénible alternative,reste-t-il au moins aux pou-

voirs législatifsle moyen sérieux et réel de sauver un des grands intérêtspar
le,nivellement des droits? Cette question devait, messieurs, exciter nos plus
vives soiiicitudes. Nous l'avons donc étudiée sérieusement. Permettez-nous
de nous y arrêter un instant.
x Lenivellement,des droits, contre lequel protesteavec énergie la fabrica-

tion indigène, aurait,nousne devons point le dissimuler,pour effet immédiat,
d'anéantirbeaucoup de fabriques indigènes, de réduire l'encombrementdu
marché,de releverles prix de la denrée, et conséquemment de garantir au
colonla fidèle exécutiondupacte fondamentalqui le lie à la mère-patrie.
Mais, messieurs, indépendammentdu bouleversement profond qu'il jetterait
dans notre industrieterritoriale,n'est-on pas encore autoriséà se demandersi
teremède serait bien efficace ou bien complet?

Etablissons une double hypothèse.
x L'égalité des droits anéantira la culturede la betteraveou elle lui lais-

sera les moyens de se développer.
o Si elle l'anéantit,on aura violemment détruit une industriepour laquelle

on n'avait pas naguère assez de protections et d'encouragemens, et l'on est
en droit de se demander s'il n'y auraitpas lieu, ainsi qu'onl'avait proposé le
12 mai, à accorder une indemnité.

Si elle lui laisse au contraire des conditions assez vitales de développe-
ment, on n'aura pas résolu la difficulté, on. l'aura purement et simplement
ajournre, car la sucrerie métropolitaine, en reprenant son essor successif,contraindratôt où tard le pays à vider la grande querelle qui s'agite aujour-
d'hui entre l'intérêt du sucre indigène et l'intérêtde notre puissance navale,
xDéclarons-ledonc ave& nettetéet courage. La question des sucres est dé-sormais insoluble par des demi-moyens ou des palliatifs. Tant qu'il restera
un germe de mal, le mal ne sera pas détruit et l'onn'aura pour soi que des
remèdes impuissans.

Déjàdes hommes éminemment supérieurs et pratiques ont. porté à la tri-
bune les mots de suppression avec indemnitéet par voie de rachatpour cause
d'utilitépublique, do la sucrerie indigène. Ces hommes,qu'on n'accuserani
d'égoïsme, ni de partialité, ont sondé dans toutes les profondeurs les chances
de l'avenir, et leur prévoyance ne s'est pas seulementbornée à l'appréciation
étroite des besoins du moment.Us ont indiqué et prédit les inévitables con-
ttagrations dont nous sommes aujourd'huitémoins.
« Est ceàbon droit, messieurs, qu'on les accusait d'exagération et de ra-dicalisme?.
Le radicalisme, dans la question qui nous occupe, consisté moins dans

te! rnot~ que dans les choses. Personnene soutiendra aujourd'hui que par
rapportà la fabrication du sucre indigène le nivellement des droits, oumême
une simple aggravation de ces droits ne soit une mesure plus énergique et.
plus radicale que le rachat avec indemnité.N'avons-nous pas entendu les
déléguésdes 84 fabriques du Pas-de-Calais réciamerla suppression de pré-
férence à une modification quelconque du t(o(M </Mo? Dans le sein même de
votre commission, n'avons-nouspas vu la minoritécomposéedes deux hom-
mes qui marchent,sans contredit,~la têtede l'industrie,voter comme la ma-jorité le rachat avec indemnitéde préférence à l'abandon-du~t<i<u guo ? Me-
nacés inévitablementd'une aggravation dans les tarifs, ils ont accepté le sys-
tèmede l'indemnité,parce qu'il est moins onéreux et moins radicalpour les
intérêts qu'ils représentent.
x Mais,messieurs, ce ne sont pas ~à les seules objections qu'ait rencontrées

ce système. Poursuivonsdonc notre examen.
x La suppression d'uneindustrien'est-elle pas une grave atteinteportée à

la liberté commerciale des citoyens?Abstractivement, nous n'avons aucun
moyen <ie soutenir le contraire mais noustrouvons dans le texte même de la
charte notreargumentet notreréponse.Aux termes de la charte, tout citoyen
doit &l'état le sacrifice de sa propriétépour cause d'utilité publiquemoyen-
nant une légitime et préalable indemnité si l'état, dans un intérêt purement
fiscal,a eu le droit d'interdire la fabrication du tabac et de s'en réserverle
monopole si, dans un intérêt public, il a eu le droit de prohiberpour tout
autre que .pour lui ia fabrication des arrne~ d.e guerre et le transport g~nërsl
.des correspondances;si, dans un intérêt sanitaire, il a le droit d'interdirela
libreentréede nos ports aux navires et aux produitsde certaines provenan-
ces dans l'intérêt de la grandeur et de la puissance navale du pays, il a
incontestablement le droit non moins légitime de racheterpour cause d'uti-
lité publique et par raison nationale l'industriede la'sucrerie indigène. L'état
est toutaussi autorisé à .interdire au pianteurde betteravesd'en extraire du
sucre, qu'ilest en droit de défendre au planteurde tabac de fabriquer son
produit.
< L'indemnitéqui doit être la conséquence et le prix du rachat, n'entrai-

nera-t-etle pas !e trésordansune opération nnancièrconéreuse en dénnitive'àlamassedescontribuahles?xII faudraitn'avoir pas, messieurs, les moindres élemens de la question
qui se discute pour conserver ou entretenirune appréhension de cette nature.
Si l'intérêt maritime du pays ne dominait pas absolumenttous les autresia-
tërëts et qu'il futpossible de n'interrogerque celui du trésor, nous n'hésitons
pas à déclarer qu'onchercherait en vain une combinaison plus productive .et
plus favorablepour lui. Il suflira du s,imp)e rapprochementde quelques chif-
fres pour convaincre tous les esprits. Dans l'état actuel de notre législation, la
consommation annuelle de la Frances'étèye approximativement a 120 mil-
lions de kilogrammes de sucre. En admettantque sur cette quantité 80 mil-
lions soient fournis par les colonies,au droit de 49 fr. 50 c., ;Ie trésor aurait
un revenu de 39 millions que 40 millions soient fournis par la betterave, au
droit de 27 fr. 50 c., il aurait une recette de 11 millions.
<-La totalitéde ces deux produits,quenous avons exagérés à dessein donne-rait un résultat de 50 millions.
x Dans le systèmedu rachat avec indemnité, Ies't20 millions de kilogrammes

consommés, devant être intégralement .fournis par des sucres payant au
moins 49 fr. 50 c., le trésor auraitun revenude GOmillionsenviron.')Le bénéfice de l'opérations'élèverait donc & 10 minions par an, et si l'in-
demnité accordéeaux fabricans étaitde 40 millions par exemple, on voit qu'il
suffirait de quatre années seulement à l'état pour amortir sa dette. Ajoutons,
pour terminersur ce point, que si le mot indemnitén'estpas explicitement é-
crit dims la loi qui nous régit en ce moment, le sacrifice n'en est pas moindre
pour la masse des contribuables, car le trésor est obligé de leur demandertous
les ans les 10 millionsqu'il renonce à percevoir sur le sucre indigène et qui
lui seraient incontestablement acquis si les deux sucres payaient le mêmedroit ou si l'un d'eux cessait d'exister.

Nousn'avons,vous le comprenez,messieurs, aucun besoin de vous fairecomprendreque l'intérêtdes. fabrtcans serait mis complètement à l'abri parl'indemnité.En rachetant leur industrie, l'état leur devrait la rémunération
de leur sacrifice, et sous ce rapport, on pçut~dire qu'ils n'enauraientaucun àconsommer.
» Reste donc seulement l'objection qui concerne les industries auxiliaires

de la sucrerie indigène et l'intérêt agricole qui lui est assez étroitementlié.
» La sagesse du gouvernement et celle des chambres nous garantissent

qu'il serait fait une équitable application du droit que prétendentavoir certai-
nes industries auxiliaires à une part de l'indemnité.Ce ne peut-être là, mes-sieurs,qu'unequestion secondaire dont la solution n'impliqueraiten définitivequ'une certaine modification dans le chiffre de l'indemnité.
x Quant à l'intérêtagricole, nous nous en sommes préoccupés davantage;

cependant nous ne saurions vous le taire, nous ne le croyons pas aussi sérieu-
sement engagés dans la question qu'on le suppose. La fabrication du sucre
indigène s'est centralisée sur les terres les plus fécondes de la France. Ces
terres fournissaient autrefois des produits abondans et précieux la protection
excessive dont a joui la fabrication indigène,a sans doute surexcité la valeur
de ces terres, mais une pareille surexcitation artificielle n'a pu être dans l'es-prit de leurs possesseurs que l'eil'ct d'unmoment.Ceux-ci ont dû compter que
les conditions normales primitives seraienttôt ou tard rétabliespar suite de
la décroissance,de la protection, ot déjà peut-être l'état de souffrance de la
sucrerie indigène a-t-il hâté, sur certains points, le retour aux anciennes cul-
tures. U est possible,il est même probableque ce retour complet ne sera paseffectué.sans quelques commotions partieHes; mais ces commotions locales
ne peuvent être mises en balance des boulcversemens universels auxquels ils'agit de remédier,
f Ne pouvons-nous pas d'ailleurs supposer et admettre que la réalisationimmédiate et facile d'un immense capital aura d'heureuses réactions en fa-

veur de l'agricultureet de la classe ouvrière engagée dans nos fabriques de
sucres? Ke pouvons-nous pas souteniret amrmer que le. développement ins-1tautané de notre commerce extérieur ofU'ira à notre agricultureet à notreindustrie de iargcs et abondantescompensations?Ne pouvons-nouspas rap-
peler enfin que de toutes les combinaisons aggravantes qui se sont produites,il n'en est aucunequi ait obtenu, de la part des intérêts menacés,autant de
sympathie et d'approbation..

La craintede nous voir obligés, en cas de guerre miu'itime, à subir la loi
de l'étrangerpour l'approvisionnementdes sucres nécessaires aux besoinsde
notre consommation nous parait mal fondée, et surtout fort exagérée;De
t793 à 1800, la France s'est vue en guerre avec toute l'Europe, soit sur le con-
tinent, soit sur les mers, et les neutresou ses propres navires marchandslui
ont toujours fourni, dans cet intervalle de plusieurs années, autant de sucre
autant qu'elle pouvait en consommer. Si on consulte lesmercuriales du temps,
on se convaincra que nos entrepôts ont été constammentapprovisionnés, et
pue les prix des sucres ont rarement dépassé.4e cours des autres entrepôts
d'Europe.C'est seulementpendant les guerres générales de l'empire,et par-
ticulièrementsous le régime du blocus continental,que la France a vu le-prix
des sucres dépasser considérablement )a valeur vénale de la.denrée.Croyons-
nous qu'un blocus continentalpuisse entrer aujourd'hui dans les conceptionsd'un souverain ou d'unenation quelconquede l'Europe?Si le blocus décrété
par l'empirea provoqué la hausse excessivede toutes les denrées tropicales,ne perdons pas de vue que c'étaitpar la volonté expresse de l'hommeextra-ordinaire qui présidait alors aux destinées de la France~ Les neutresn'au-
raient pas mieux demandéque d'approvisionner nos marchés; mais ils enétaient repoussés. On voulait étouffer l'Angleterre dans sa propre richesse;onprohibaittous ses produits,non seulement des ports français, mais encoredesports de tous les autres états de l'Europe. Est-il étonnantque la rareté exces-
sive du sucre en ait exagéré la valeur?

Alors même qu'une guerremaritime éclaterait aujourd'hui en Europe, lesneutrespourvoiraient aisément à l'insuffisancede nos navires marchands lesportsbelges deviendraientle centre naturel de nos approvisionnemens, et, à
son défaut,la Hollande seraitheureusede trouver parmi nos consommateurs
un débouché aux riches productionsde ses colonies de l'Océanie.
Enfin, veut-on absolumentque l'approvisionnement, de la Francesoit com-

plètement interdifpar les voies maritimes?ne pourrions-nous pas relâcher
quelques uns des liens prohibitifs dont nous aurions enveloppél'industrie in-
digène ?D'ailleurs faut-il l'avouer,si une guerreacharnéeet générale, dans
le genre de celles qui ont précédé et suivi le blocuscontinental, pouvaitune
fois encore éclater parmi les nations de l'Europe, la France aurait de trop
grands intérêts engagés dans la lutte pour que la question du prix des
sucres ne devint pas une question éminemment secondaire.Une éventualité
aussi chimérique ne sauraitdonc nouspréoccuper et imposer, aux longues an-
nées de paix dont nous jouissons, dessacriûces énormes qui ne recevraientprobablementjamaisleur justification des évènemens.
» Un dernier mot, messieurs, et nous terminons.Jamais peut-être a aucune

époque le sentimentet l'instinct national ne se sont aussi énergiquement pro-
nonces en faveurdu développement de notre puissance navale. Nos populations
du nordet du sud, des

centres
comme des extrémités,ont applaudi aux efforts

de notre marineet appellent ses progrès de tous leursvœux; N'en doutez pas,
la solution que nous vous proposons de donner à la question des sucres leur
procurera,sur ce point, plus de satisfaction que les colonnes du budget.
» A lamajorité de 6 voix contre 2, nous vous demandons, messieurs, dedemanderau gouvernement!e rachat poMrcauMd'utt'Ktepu&h~Meet avec

indemnité, de !a ~abrtcattott tttdtyene. Nous.croyons devoir vous rappelerd'ailleursquecette conclusion définitive de votre'commiMion exclut celie du
KtucHementdes droits, qu'elle avait accepté provisoirement, dans le but de
conserver à tous ses membresune pleine libertéd'opinion. Nous devons ajou-ter en outre que notreminoritéde deux voix s'est composée des deux mem-bres qui avaient primitivementvotepour le nivellement des droite, les deux
voix qui avaient formé la minorité sur cette gue~KMt<<M nt'ue<!eme<tts'étant
jointesà la majoritésur ia question du rachat <M)ecttM~Mttt'te.
» Si vous sanctionne:,messieurs, la proposition que nous venons de vous

soumettre, vous aurez à vous prononcer sur I& chiffrede nos tarifs en ce quiconcerne le sucre étranger. Ce sucre est aujourd'huifrappé en faveur de la
.production indigène et des colonies d'une surtaxe de vingt francs. Un des
deux grands élémens de la lutte ayant disparu, vous ne perdrez pas de vue
que nous devons seulementà nos colonsla préférence de nos marchés, et quel'intérêt combiné de nos consommateurs, de notre trésor et de notremarine
nous interditde leur en réserver le monopole exclusif. Dans le système du ra-
chat avec indemitë,il faut nécessairementque le sucre étrangersoit appelé à
fournir le complément de notreconsommation la surtaxe actuelle le lui ayant
a peu près interdit, vous comprendrez la nécessité de réduirecette surtaxe.
Le gouvernement devra s'étudier a l'cquiiibrer de telte sorte que nos colun'es
conserventta protection qui leur est due, et que nos consommateurs ne soient
pas exposésà des prix. élevés. Il a paru a votre commission que la réductionde
la surtaxe pouvait être tout d'abord fixée a quinze francs par 100 kitogrammes,
sauf a être réduite davantage uitériourementsil'expënencevenait à démontrer
que ce chiffre est encore trop élevé.
» Têt est, messieurs, l'ensemble des considérations que je devais vous sou-mettre. J'appelle de nouveau votre indulgence sur un travailaussi précipité et

aussi incomplet. Je me rassure néanmoins en songeant qu'il doit avoir pourcontrôle vos délibérations et votre vote. xi

M~M.veH.ese~ <~Ms.~ivcps.
PaFSa.–Les actes et documensofBciels, dont la commission de l'adresse

à la chambre des pairs avait'deman'dé là communication, ont été imprimés
par les soins de M. le ministre des athires étrangères pour être distribues.
La commission a pris aujourd'hui connaissancedes amendemens proposes

dans les bureaux. Ces amendemens doivent apporter des modificationsdans
la rédaction primitive.

La commissiondo l'adresse de là chambre des députes a entenduaujour-
d'hui les ministres de la guerreet de la marine.
EHë a nommé ensuite pour rapporteurM. Dumon (de Lot-et-Garonne.)
La commission des pétitions est convoquéepour demain,à deux heures.
On Ut ce matin dans un journal « M. de Lamartinereçoit tous les sa-

medis, on remarquaithier soir dans ses salons M. le ministre des affaires
étrangères, M. le ministre de l'intérieur, M.' le garde-des-sceaux,M. le mi-
nistre du commerce, M. l'évêquede Babylone, plusieurs

illustrations et un
très grand nombre de députes. 1

–La Fratce,qui démentle lendemaince qu'elle a avancé la veille et qui ne
se souvient pas de ce qu'elle a exprimé à quelques jours de distance, conteste,
dans son numéro du 9 janvier, qu'aucunemission ait été donnée à M. de
Pahlen à Alexandrie, après avoir dit précisément le contraire dans son numé-
ro du G janvier, où elle annonce que M. de Pahlen est arrivé à Alexandrie
chargé d'une mission pour la Russie. Nous savions aussi bien que la France
que le comte dePahlen qui était arrivé à Alexandrie le 10 décembre ne pouvait
pas être le même que celui qui remplissait à Paris les fonctions d'ambassadeur,
et qui venait seulementd'arriverà Saint Pétersbourg;aussi sans nous occu-
per du titrediplomatique de l'envoyé en mission extraordinaire, nous étions-
nous bornésà donner quelques détails sur le but et la naturede cettemission.
Leur exactitude déûe les allégations tranchantesde la frottée.

La malle de Bordeaux, arrivée ce matin à Paris, n'a pas apporte les jour-
naux de Madrid.

La caisse d'épargne de Paris a reçu, dimanche 9 et lundi 10 janvier, de
7,050 déposans, dontSGS nouveaux, la somme de 970,068 fr. Le montant
des remboursemens demandés s'élève à la somme de 660,000 fr.

Le gérant du C/tartfart a reçu hier une citation à comparaître aujour-
d'hui devantM. le juged'instruction.

L'entreprise du service général des lits militaires vient d'être adjugée
au ministèrede la guerre. Sur dix soumissionnaires qui avaientété admis à
concourir, cinq se sont présentésà l'adjudication.
Les prix du nouveau marché, adjugé à MM. Chambry et comp., présentent,

comparativement à ceux des entreprisesValée et Desmasures, une diminution
annuelle de dépense de 730,816 fr., soit pour quinze années, durée assignés'
à ce marché, 10,962,243 fr.
Il faut ajouter à l'importancede ce résultat les améliorations notables in-

troduites dans le service du couchage des troupes, et qui peuventêtre éva-
luéesà une somme annuelle de 238,000 fr., et pourquinze ans à 3,495~000fr.Totaldes avantages résultantde la nouvelle adjudication, i4,457,000fr.

Le sieur Lenormand, ex-commissaire général de police à. Toulouse, ac-
quitté par le juryde Pau d'une accusation capitale, n'en a pas fini avec le mi-
nistère public. Le conseild'état vient d'autorisercontre lui de nouvellespour-
suitespour concussion et corruption.

On ne peutse faireune idée juste du degré d'enthousiasmequi suit Liszt
en Allemagne.Tandis qu'à Cologneles quatre sociétésphilharmoniques (Lieder
tafein), chargent le célèbre sculpteur ImhoR' d'exécuter en. marbre, sa statue
qu'elles se proposent deplacer dans le local où elles donnent en commun
leurs festivals annuels, le grand pianiste est l'objet à Berlin d'une admira-
tion poussée jusqu'au délire. A peine a~t-on su qu'il était arrivé dans cette
viiie qu'unedéput~tion d'étudians, en tête de laquelle marchaientles .jeunes
Hongrois, ses compatriotes, s'estempressée d'aller le féliciter. Nouslisonsdans
unelettreécrite de Berlin, par une personne célèbre par son talent, son esprit
et sa beauté, accoutuméecité-même aux plus beaux triomphes et aux plus eni-
vrans succès, que les Prussiens, depuis l'arrivéede Liszt à Berlin, ne sont pas
reconnaissables. Ils applaudissent avec passion, avec transport,avec fureur;
comme on n'applauditplus qu'en Italie..
Liszt est de.la part du roi et de la famille royale l'objet d'une faveur toute

spéciale;il est admis dans leurs réunionsparticulières. Le troisième concert
qu'il doit donner, ajoute-t-on dans la même lettre où nous copions ces détails,
sera donné dans la salle de l'Opéra. Le produit, qui sera certainementconsi-
dërabfe, doit en être versé dans l:i cuisse de la souscription ouverte pour l'a-
chèvement de la cathédrale deCologne..

Parune lettre en date du 28 décembre dernier, M. le ministrede l'agri-
culture et du commerce communique aux chambres du commerce lalettre que
vientd'adresserà M. le ministre des affairesétrangères le gérant du consulat
général de France à Chuquisaca (Bolivie), au sujet des dimcultés que ren-
contre dans ce pays la vente des vins de France, par suite du trop grand vo-
lumedes fûts qui les contiennent,et dont le transportest presqueimpossible,attendul'insuûlsance des moyens de locomotion. M. le ministre pense qu'il
conviendrait, en conséquence, d'adopterà l'avenir,pournos envois, des barils
de 500 bouteilles au lieu de 800, ce qui peut grandement importer au déve-
loppement de nos relations avec les états de l'Amérique du Sud.

Le jury d'expropriation du départementde la Seine vient de donnerun
exemple utile pour l'exécution des travauxpublics, en consacrant le principe
quelaplus-valuedes terrainsrestansdoit venir en compensation de l'indemni-té due pourla partie expropriée, lorsque cette plus-value doit résulter de
l'exécutiondestravaux qui ont rendu l'expropriation nécessaire. Il s'agissait
du percement de la rue Rambuteau,entre la rue Saint-Martin et la rue Saint-
Denis.

La police, instruite depuis quelque temps qu'il se fabriquait à Paris de
fauxbillets de banque prussiens et anglais, a fait cerner et envahir hier une
maisonsise à Passy, occupéepar des individus fortementsoupçonnés de se li-
vrer à cette coupable industrie.Uneperquisition pratiquéedans cette maison
parM. le maire de la commune, eut tout le succès que l'on en pouvait espérer-
une presse propre à l'impression de ces billets a été saisie, ainsi qu'une foule
d'objetsaccessoires, et un certainnombrede fauxbillets en cours de fabrication;

C'est par erreur qu'en parlant dés membres de la commission du con-
seil général d'agriculturechargée de l'examende la question du bétail étran-
ger on a imprimé le nom de .M. dejRearrtau lieu de celui de Jtf. BeAayue.

Bépm'temeiMt.–BAs-Mtjf.–S<rst6o:<ny,31 (Mcem6re.–Parsuite
du traité de commerceconclu, le 25juillet 1840, entre la Franceet les Pays-
Bas, on a importé dans ladite ville, depuis le 30 septembre dernierjusqu'à la
fin de l'année, 287,348 kilog. de coton, 49,265 balles de café et 8.031 kilog.d'Indigo..
COTE-D'OR. Dt/on, 8 janvier. La malle-poste de Paris a versé hier

entreSt-Seineet Val-Suzon. Cet accident a eu lieu par suite de la grande
quantitéde neige qui est tombée. Il afallu onzechevaux pour dégager la malle,
qui n'est arrivée à Dijon que ce matinà sept heures. Personnen'a été blessé.
M. Saunac, députéde Dijon, étaitau nombre des voyageurs.
DOBBS.BMaM)'on,7yatM)ter.–Parordonnance royale, en date du2T

décembre, le conseil général du départementdu Doubsest convoqué pour le
10 janvier, à l'eflet de délibérer sur le projet de construction du chemin de
fer deMulhouse à Dijonpar la valléa duDoubs..1
YONNE.–NetM,8.)<MMter.–Le3< décembre 1S41, les actions piMesdaM
cette ville pour le chemin de fer montaient à 641,500 francs.
étranger.–ANGMTERM.–jt,OMfh'et,8.y'<Mt't<r.–Leslords com-
missaires du trésorde S. M. ayantcertifié aux commissaires de la réduction
de la dettenationale que la dépenseactuelle du Royaume-Uni 'ile la Grande-
Bretagne et de l'Irlande a excédé le revenu pour l'année, expirant le 10
décembre 1841, d'une somme de 2 millions 354,096 Uv. sterl. 5 sh. et
2 'doubles sous 3 liards, les commissaires déclarentqu'aucunesommene sera
par eux employée pour compte du fonds d'amortissementdu 7 janvier 1842au5avrlH842.

Le comité des porteurs de bons espagnols s'est réuni aujourd'hui.M.
Thorritona présenté des dépêches du ministre des finances d'Espagne,M.
Sm'ra y .Ruil,annonc.nntque les arrangemeus pour capitaliser les inti'rcts sontterminéset qu'un agent du gouvernement quittera Madridle 2 janvier avec
les fonds et les pouvoirs nécessaires pour agir en conséquence.

TTBi~.Mre'~ fëtos et 'coNCë:a*Ss.'
Les Italiens donnent ce soir Il Barbiere di ~MM~M. chanté par Mario,Frédéric Lablache, MoreUi et Mme Grisi. Mercredi prochain jaura lieu la.

deuxième exécution du Stabat de Rossini.
–Les représentationsde piècesfrançaises commenceront., a Londres, le



ë6 de ce mois, au thë&tre deBoMf!-S<Met,sousla direction de M. Mitchell.Perlet se montrera le premier; viendront ensuite Mlle Piessy, Bouffé, MlleDéjazet, Cartigny et Mlle EMsa Fargeot. Il sera donné en tout quarante re-présentations.Des loges ont été déjà retenuespar l'ambassadeurde Franceet par les plus hautspersonnages de l'aristocratieanglaise.~L~
Spectactea<tm !1jamvter.

7 h. x~) MANCAfs.–Le Verre d'eau,le JeuneMari.
7 h. ère opERA-comoM.–Le Panier, l'Ambassadrice.~
8 h. irAHEN.– Il Barbiere.
T h. x~) ODEON.–Luxe et Indigence, Ivan, L'un pour l'autre.
7 h. fjx YACDEVtLLE.–UneYocation, le Boléro, Pourmon Fils, laCachu-cha, DerlYavif.
6 h. "p GYMNASE. Le Tyran d'une Femme, )e Boutfon du Prince,les jo-

lies Filles, l'Ahhë Galant.
6 h. oj!) TARtËTES.–Trmquefort, les Chevau-Lëgers, Peterscott,2 Dames.
6 h. ~4 pALAis-~tOYAL. Les Beau-Frères, Robinson, les Jeux .innocens,

Lëtorieres, Jocrisse.(! h. "t" MME-sT-MAtmN. Coucou, le Marchand de Londres, Aujour-d'hui et dans cent ans..
5 h. AMBtGC-coMts~E. Le Chevalier du Temple, le Feuilleton, Gas-

pardo.
JI imr ,~r~ra.crsa~aaa~~ s.

~~MFseis., B9a.t:cs eî SEapc~<Ss.'
B<tt!.K8t3.–10 janvier.–Un peu de calme auquel nous ontassez habitueslesdeux

ou trois dernières bourses, a été le se:il résultatde J~S 0[0de. baisse des fonds anglais ar-rivés ce matin. Avant )a bourse,ilavait demande sans aO'aires,en 30~0, a 79&5on abientôt demande auparquet10 c. au dessus, mais pour retomber pendant)e reste de laséance, et clore au parquet commesamediderniera 5&, dans la coulisseà 57 1[2 deman-de. L'emprunta baisse de 5 c.~ le & 0[0 est remontë-de 30; Saint-Germain de 2 fr. 60 c.)832 60);Orléansnon libéré, de 3 fr., 'i6 c. (613 75). Strasbourg s'est faitcommeavant-juer227 50; )c30[0 be]ge a 71, en baisse de 6 c. Pointd'autresaffaires à terme.Au comptant,ferment
'Commeprécédemment Banquede France (3360) jouissancedes 4 canaux(152 50);Saint-Germain (830),rive droite(337 60), oNigations d° (992 50), Strasbourg(227 50) res-criptionsd", (62), compagnie du Phénix (1600), caisse hypothécaire (7~5),linsMaberly

<356), obligationsGrand'Combe(99S75), dette active (25 6[8), & (~O.be)ge !831 (103), 4 0[0'd" (70 80),' banque d" (960) 2 lt2 hollandais (&S lf2), Piémont (1112 50).
EN HAUSSE De 15 c., a 0[0 et ducats do 25 c., 4 0[t) (10175); de 10 c.. 3 0)0; de 1 fr.'25, rive gauche (203 75), Orléans nonUberé (512 50); de 12 fr. 50, Rouen (480); de2fr. 50,~petits Laf0tte(1020), lots d'Autriche(370; de 5 fr., Haïti (640); de'll20[0, emprnnt ro-main (103 3[4); de 1[S, 5~0 be)geM40:(1033t4.dette passive.(57(8).EN BAISSE De 5 c., emprunt 1831; de 2 fr. 50 c., obligationsde la vitio (1272 60).

~î. ~S. < r~nnd~.Finp~PUBLICS 1« PhisPlua Dne ( Clôt pamas.-flndum Finprôchain.
PUflLICS, eours: au. bàs. conrs préc

6 0[0 J. de Ct. 117 60 117 70 117 60 117 65 117 60 dt. I "«n oo on.) M non M xm Mseptemb. f. c. 117 80 117 85 117 76 117 85 117 65 dt. 60 117 85 117 95 118 46 11S 60
3 0)0 J. du Ct. 78 50 78

55
78 45 78 60 "78 40dt. 1 en ;.n .m on n..

X2 dëe. f. c. 78 60 78 66 78 85 78 65 78 55 dt. 50 78 65 78 75 79 05 79 10
Emp.1841. Ct. 76 95 78 9S 78 96 78 95 ')<. dt. 1 non .«. m. m. «~ M xn~MJ. 22 d~c. f. c. 79 05 79 05 79 79 on ))t !!t dt. 60 "M m m~ nx o;~ xo ~hx «xNap)es J. Ct. 106 90 106 90 106,90 106.90 106 75 dt: 1 t). Mw ~x Mj&nv. f. c.~M !'M Htjn )tM )))t)t jju M~n ~)t 106 80 dt. 80 n~n )i)t MMHHM K~H n~ MHMHMDa'cotu'ant4 On du mois, 3 0[0 15 xp) 12 lt2.–Emprunt 1841, xx xp; on ;)!
BErORTS mois à l'autre. tjj) np) KM tjp' t'n n~ ~t ~M:REPORTS( D~tln moi9 8 l'titie. =- "n n(n. nn ntn,- = nn nin nn r,inDu compt. a 6n du mois.. 5 0)0 17 1)2 20 "p'Rent.do Nap., 35 tf m) xj*D'unmois à l'autrc. n »lu n ntn: n» r,l» n». ntn
'j.jjL~B, o muni.mst.eraam,papier, ~n~ u[u; argent, xuo o[o.–j~amoourg,papier,186 5~; argent, 186 5~8.–Londres,papier, ?' argent, 25 20 n~Nap]eSj
papier, ~M argent, 428 li2.Vienne, papifr, 269 ~4, argent, 269 1~4.

~'MARCHANDISES. –HutIeCoha: disponible, ]42"~il43n~; courant du mois
146 à 147 4 premiers mois, 142 à 143; 6 derniers, 113~" à n~ 4 derniers,'112
LIIS.E. -ColZa, nnn nn â nnu nn; oeillette rousse, nnn nr,; lin, n >t nn i] nn ~nnj ~'C~me-Hnc, ~"x "} chanvre, ")"' "M.LTOM. CoJza disponibleet courait du mois, n~M Mn, 4 premiers moia1842, ~n j)~3?spRiT 3t6.–Montpellier disponible,65 à un; courantdu mois et de février en

avril, G4 50 à 65 mai en août, 66 à 66 4 derniers mois,¤8 à 69 j~.
~AVON. Di~pcnibte:1" sorte,4 OiO; vieux, 8 à 10 t~O; ordres de livraison,3 0]0 {le

tout a t20 fr.Ies 1UOItil.)

MercFedi. 1% janvier. rettMeur M ~Et~<~R mettra en vente, à i& Mbrairie ¤}EmMEM (place tte 1~ BcHrse, iS, et PalMS-RoyaI,p~is<yte mcMtpensIei), tHt me~vei ouvrage de tiilMs<rejaM<eMF<te ~e<ye-~<ZMte <te- Ce nouveau Hvre, eu v<Mume& tm-a,
est MKitai~ ie tHH]W, itar VtCTTOR IHJCC. Cest tout a la fois um voyage, umjeumai et uneMstoire.
PMMjEMp~pVRF

,c,
.ChezMARTINON.rueduCoq. B SttBHtBB B BBBMB.

K~tJ~]ESI]~STR~¤!TFtC'~S~}" ~Sdt]t.tJ!8AttE)HJOAGUERREOTYPE.
Descriptiond'un nouveauphotographe et d'un appareil simple pour..LA GALVANOPLASTIE.I.1 prix:XfrancaChez l'Auteur, CHARLESCHEVALIER,ingénieur-opticien, Palais-Royai~163,

et BAJLLIERE,libraire, rue de l'Ëcoté-de-Médecine.n. ('me)..

me isMos~m~
~ss~B~ s~ ~aur~

E~dc de M~X~S~~i avoue a Paris,
(}H.:l\utLur.Iu.

Yc~iestn.' !;c!t:'t!0:i 'entre majeurs,au
-))![M offrant c~d''micrenchc!'isspui\enraHdu'~ceJpscriCCsd't.ti'ibRnatciv~Ïde
~t-emicrc instance d~b. Sfinc,séant au~i.)i5-dc-Justtce.aParis, tuc:d et issue
.:c i.t nreinierc ci:HM)brc dudit tribunal,
h: !~) janvier 1S42, une heurede relevée,endeux~ots,D'UNE MA)SON,
fisK a Pâtis, rne desSanus-Pètes,!(:, (1 un

u
pt'OL'tnit évaluéa 17,570fr.~° B~'tJ~E. NtAÏS~M

sise aParis, ctoitreSaint-Honorë,16, d'nnj)roftnit.de)f,40Sfr.
C'J5 imuicublësseront cries sur )a mise
~Di'ixde:~our te premier lo'. 180,000 fr.
.Pour te deuxièmetôt. ,HO,000

'2~0,0p0:fr..

S'adreMer,,pont tesrenaeignemëni
!oàMe vueutBBt, avonë ponrsni-
Tant la présente vente, dépositaired'une
copiedu cahier des chargeset des con-
ditions de )a vente, et des titres de pro-priété demeurant à Paris, quai ybt-
~.ire, 15;
So à MeDmet, notaire & Paris, mel'euve-dn-Lnxembonrg,37;
Ko a MeBonnaire,notaire à Paris,bon-.ievardSaint-Denis,12. (t69)0

i:lude de Me :jLEV)tMAMf,avoué, aParis,boulevardSaint-Denis,28.
Adjudication définitive, te 13 janvier

]Si2, en l'audience des saisies immobiliè-
res du tribunai civil de la Seine, uneheure dcrctcv~e,d'une Maison
sise à BeHeviHe,rue de Pans, 89, ancien
et 1~7nouveau.'I)!iseàprix,22,000fr.
S'adresserpourJes renseignefnens :~S
A Me l.tiVt~tjABJt. avoué poursui-vant]avente. (17!0U

[t~l tM's~ s
M A.M~'~M~A~ EE

t)M dtt pta<MtM)Menti«MPh!)rmaM<!titaM!<iet~n'e.é))<njutMt'e~.NMredit cditdMCUMULES DEMOTUM,préparée*auBAUMEDE COPAHO. LM TtrtM de et pr~tienintedtcameatMot trop coaaues et trop appréciéeid< t&ui~MmédeciM pour que ceu<tes Tappclipesici.Ssulet
brew~tLespa~ Ordormmtte du Rol et al~prourEes par l'ÂcRd: roy-de Méd deParis,de sont ttifaillihlcs·poûé Ia~.PRUmYTE ei 1DRE~GoiEiatitt~MtMtret<t~M)M)'Cr<«)mMn<'«<M~<~ttat'proutfe<par rAm<.roy-dcMAi.dePiris,cU«MntiBf:inib)es'pourhrROMpTtttMRF.GnMiM)K~MtMiMtM«xttM.tt~tiemtatKMntoathr<mM)Mt,<tueursbtanttet.ttt.'CbtZ~OTBM.t~MecxouxttCM,rueSA!!<Ti.-ÀKM,M,)pt«tt.

NOTA.Ony trmtt tMtdu <apM)M à toutaiortetde medicamMs, notammettt t'MmL:DE rot): Dt MpRU):,rEssmct BE TEXEMNjms*, et M<CMim.( CetMd,snt<<remtttence< Mm mo)ntf/pfa<e ~e ta CoM<u<.) –HËPOTSdan! )M btCMt Pharmacie! de Framett <)t )Etraottr.

AdjudicationdeSniti.ve, te samedi5 fé-vrier 1842, en l'audience des criées dutribnnaicivitdeIaSeine,MMteetMHoM,
sisaPari5,rueLepeUëtiër,:3,a.rangtednbouiëvarddésttaUens..

1.
Cet hôtet, d'une.remarquableconstrue-tish, est situe dan< )a position ]a p)usavantageasaet au centre des affaires,surta mise à prix.de1,050,000fr.
S'adresser !o a Me t)~!tOBtMA!<f-tttB, avoue,'ruedn Sentier, t4:
2o à Me Casimir Noët, notaire, rue detafaix.ia;
3o a MeFoucher, notaire, rue Poisson-nierè,5;
Et sur les lieux, au conciergedeïMtet.

ÀVENDRE,
'II63)3',1

MneMatsoB
en pierres de taiiie.siseà Paris, rue deRichelieu,sur le produitnet de S p. 0)0.
.S'adresser à MeMATRE,notaire,r.deIaPatX,23. '93)1I

AdjudicationdëSnitive,!e25 janvier)M2,fMDevaste Propriété
quaiYaImy, <i3, occnppe en partie, pourvai~t-c!r:q:ms,pa!'l'a~jmnistt'tipndes
coutributions indirectes. Prodnit justice,
phts de 2U.OUU fr., dont 14,UUOenvironsont
assuresparle baii de l'administration.

Mise à prix;.290.000fr.

NAmCKEBE SCEAUX.–Mjanvier 1843.
;LeM!egramme.

arrives, vendus, pnidsmoyen. l'rqua): 2' 3*Bœufs. 892 799 340kil. 118 108 "99Vaches. N18 201. 210 108 ~92 ~76Veaux. ?3 '302 68 170 '162 13<t
Moutons.. 749T 6696 M 144 124' 102

TMBUNAL DE COMMERCEDE LA SEtKE.
ASSEMBLEESDE CRÉANCIERS.–Mardi,11 janvier. –FivoTainë,ancien bon-

netier remise 4 huitaine, 10 h. TETE, ancien limonadier vêrif., 11 h. –LENCH et
comp.~ tailleurs vérif., 11 h. GAUDRIN,marchandde vins; vérif., 11 h. LEYMARIE,
bottier-cordonnier; clôture, 11 h.–JULIENNE, nourisseur; clôture, lli.–LEYMARiE
(LAroND),bottier; cône.,Ht.–DlleDoRE,marchandede parfumerie et mercerie; cône.,
-1 h. AuBERT,marchandde musique; synd., 11l. Veuve-EGOT-FoREST;négociante;,
syndic., 2 II. PoRRET, marchandde vins cône-, 2 h. MANTEAUX et femme,limona-diers clôture, 2 h. –DameDAVID,tenant hôtel garni;*vërif., 2 h.– MACHAVOtNE,mar-
chand de vins vërif.. 3 h. li2. NORMAND, tapissier cône., 3 h. ll2. PRIEUR, bon-
netier cône., 3 'h. 1[2. RICHARD,tenanthôtelgarni conc.j 3 h. ll2.–REVOIR,tenant
hôtel garni clôture, 3 h. 1~. TtssoN, ancien commerçant en tous articles clôt., 3 h.ll2.–LERlciiE,fab. de Mondes;cl6t.3h.lt2.

L'un des proprictaires-gërana DnjAiUER.
Paris. imprimerie do B~THUNE et PLON, 3G, rue de Vaugirard.

COMPÀ&NtE GÉNÉRAL D'ASSCRANCE FOUR LA LIBERATIONDU SERVICE
MILITAIRE, ETABLIEA PARIS, RUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN 4t. –Au
termesd'uneordonnancedu roi, en date.dû 24 septembre dernier, tes tableaux
de recensement de la classe1841sont ouverts depuis ie 1" janvier 184B. et
serontpubliés et anichësles dimanches 2:! et 30 du même mois le tirage au
sort commencera le 21 févriersuivant, et- les opérations qui doivent précéder
la révision et l'appel doiventêtre terminées le 23 marsau plus tard. Les pères
de famille sont donc déjà fixes sur les époques où leurs fils auront à satis-
faire aux diverses exigencesde la loi; le moment est arrive, pour ceux qui
sont dans l'intention de les faire assurer, de contracter leurs traités. Ainsi
qu'on peut en juger, l'activitéexigéepar l'autoritémilitaire pour les diversesopérations relatives au tirage ne se ralentirapas au moment de la révision et
de la mise en mouvementdu contingent; c'est la réalisation d'une résolution
bien arrêtéede gagner plusieursmois sur l'époque au, antérieurement, avait
lieu l'incorporation. On doit prévoirque de cette rapidité des opérations nai-
tront de grandes diNcultesdevant les conseilsde révision.
Les administrateursde la Compagnie'généraleengagent les personnes qui
honorent cette Compagniede leur confiance à se présenter dans ses bureaux,
à Paris, ou à s'adresser à ses mandataires,dans les departemens,dans le cou-
rant de ce mois; elles seconderont ainsi puissammentle promptremplacement
de leurs fils.

MhrtttFÎe, ItCttMX arts et MtHs!qme.
Le nouvel ouvrage deM. VictorHugosera, comme toutes ses œuvres précé-

dentes,un événement littéraire.Dire que ce puissant esprit va se révélerau pu-
Nio dans son livre du .R/tMt .sous un aspect nouveau et inattendu, c'est annon-
cer un fait qui n'étonnera personne; car la variété et la fécondité sont les at-tributs du génie. On connait toute la souplesse et toute la vigueur de ce
grand styte créé par une grande pensée. Notre-Damede .Pa)'t est un monu-
ment, ?' 'Victor Hugo a consacre au Hhin deux volumes qui auMnt, comme~Votre-ame,un immense succès. Tout le mondevoudra~es lire parce qu'ils
s'adressentà tout le monde; les archéologuesy chercheront avidement la des-
cription de la cathédrale de Cologne faite par l'Homère de la cathédralede
Paris; les femmes redamcront ce livre pour le charmantconte intitule: la
Ze~cnde dejPecoftn; les%istoriens et les hommespolitiques, psur la.conclu-
sion, Œuvrede haute pensée qui est, à elle seule, tout un livre; les penseurs,
pour tant de pages où la raison se mêle à!a rêverie. L'ouvrage .de M. VictorHugo s'adressea l'AHemagne autant qu'à la France. L'illustre écrivain sera
écoute et entendupar les deuxpeuples..

~ATMJS'n'TECN~ïEouMAMUELMT~EUR
Contenant les vrais principesde l'art de patiner,avec un système de classifi-
cation des poses diverses; et desBgurescorrespondantes au texte. Seul ouvra-
ge qui ait paru sur cette partie de la gymnastique, orné de 15 belles lithogra-
phies.Par À. côvtMEAtx.'< vol grand ih-lS.–Prix t fr. 25 c., colorié, 2 fr.
–Paris, jDESLOGES,éditeur, rue St-Andre-des-Arts, 39. (4M)

:RUESAIKTE-A.KNË,n,aA6C~M.0~11 -N. 55. MAI-SON LACROIX 1q. 55.
N. 55. tvtABSON LAUROtX N, 55.

La seute qui ait un ÀTËMÈRA L'ANGLAISEou l'on confectionne,EN HUIT ETDIXHEURES,rh~Mteméntcompiefdans une admirable perfection.
S~FK~s e.t NfoHvêimtëstiee ptMS IteIIes qM~Utës.

Par suite d'arrangcmens pris avec la Compagnie gënerate des ETOFFES FEUTRE,
on trouvera des modèles de Paietots nouveauxque l'on peut établir depuis 60, SU
jusqu'à 110 francs, tout doublés'ensoie, coUet,paremenset bordures de vdonrs.Manteatix ronds, 110 fr.; Petitsmatteaux, 80 fr.; CoUett, 55 fr.

(163)3'.

E~B~s-E~aa~Ba~E.BasNt~aNsawar~Tï'M.~t~j&N'Compagme générale des Sépultures,
~[~MMnt MtHMttMattdfttaM'e ~M F<HHt'H« près !esPOBPES FUNEBRES

If.

PeMF terëgRetnemt <tes eoMvcts,18, RUE !~)MT-M&RC. 18. 1

E'adjcdication sera prononcée mêmesnruneseuleehchère.
S'adresser à Me CMA~MMzm,

notaire, rne de ta Tixerandrie, !3. (136)3

Etnde
de

Me PtJWSOa;, avoué, rue St-Honore,333.
Adjndicntion!e .samedi 15 janvier!S4B,

à l'audience des cncHSMParis,D'UNE MASSON
avecconrctWKetMAtNfcpntigu,!e toutc]osdem<!M,i:uMruuetf).u'rièrede
Cource~es,u ta suite dun" t6, commune
d~ KnuiUy.at'roud~Memcjit de SE-Deilis(Seine).

Miseap)'ix:6,0f0fr.
S'adresser I" A Me B'RNSOK,avoné,rneSt-Honore,333.
S° AMe Gheerbrant, avoue, rue GaU-!on,M.. (83)00

Anciennemaison SAINT-MARC, ~e
par le gouvernementpour ia négocia-tion des ménages,rueMontmartre,loi.EEE~XES
Les personnes qui désirent se marier

peuvent en toute confiance ~adresser a
Mn)c St-M~rc,(uu a' pluan'ursdames veu-
ves et demoise!ies

richesà établir.

A'aj TE.A¤~*0B%.
C~cz ~/<?rf'<~<7r~Hc~7',r. D<'T~t~e/20.

Yr.écieux conmeU.lue p!>itr e~u;éllir le
Précieux, eo~mchquep~~r ond~IiL'letein! adoucir la peau et h:, préserver de

boutons, h:)!e, ~erçurpset rou:ifurs.D~-
pôt chez FAGUER, rue Richeticu,93.

M. le vicomte de Beaumon~yaas~'aut~aesSMMo~ CAar!«X/j~
publie en ce moment danslajF~a~ettn~otreltm~ravaildes plus intéressant
sous le titre de S~eden&orypM.<pc&/to~CM1.T56. Une connaissance ap-
profondie de l'histoire de Suédeet une~'e~ë.cutionMtt'érairefortremarquabla,
feront rechercher ce nouvel~ ouvrage .dtt~.vicpmtede jBeaumont-Yassy sur les
peuples du Nord. ?S"j:

CMtumer~eet i~<tafj~te.
Lesmagasins de fourrureet confection de MA~'ARD (au Solitaire, faubourgPoissonnière, 4) continuent d'attirer la. fonle.'C'est que jamaisvogue n'a été,plus méritée. Les manchons .de martre et d'hermines'.yyendeutà des. prix.

surprenans les pelisses, les mantes de velours et de satin; les capes et les.
camails d'hermine, pour dames et enfans, méritentaussi une mentiontouta,particulière pourl'élégance et le bon marcheavec lesquels ils sont établis.

Bfyeténe et médecine
Nous nous faisonsun devoir de faire connaitre'ànos lecteurs, dans l'intérêt

des personnes atteintes d'affections cancéreuses, de tumeurs, etc., l'article
ci-après, que nous empruntons à la CaMttedes ~dotfau.Bdu25 décembr&
1841
« M, le docteurCanquoin,par l'organede M. le docteur Millardet, son col-laborateur,vient de faire lire à l'Académie royale des sciences un mémoire

sur les heureux résultats qu'il obtient depuis quatorze ans, dans les engorge-'
mens glanduleux et les maladies cancéreuses des seins, et pourtoutes tumeurs
en général, par sa méthode de traitement, qui, pour tous les cas, sans excep-
tion, e~c!u( t'emp~otde t'tmtrument tranc/tottf. L'eflicacitéde cette méthode
est aujourd'huisi parfaitement bien établie par )e grandnombre d'exemples.'
de guërisons obtenues par elle, que c'était un devoir pour M. le docteur Can-
quoin de la soumettre à l'appréciationdu premier corps savant de l'Europe.
Ayant voulu conurmer par de nouveaux faits encore pius péremptoirea'que les 42S observations,qu'ila citées en 1838, dans l'ouvrage qu'il a dédiea

cette société savante (1), il a mis à sa disposition plusieurs tumeurs, dont.quelques-unes offrent le volume de la tête d'un enfant, et qui, en une ou deutséances de très courte durée, se sont détachées sans aucun des accidens qn!accompagnent si souvent I'ab)ation par le fer:
Plusieurs médecins renommes dans Paris, parmi lesquels nous citerosn

-M. le docteur Cayol, M. le docteur Amédée Latour, etc., ont été plusieurs fois~'
témoins des succèsvraimentextraordinaires obtenusparM. Canquoin, dans des.
cas présentantla plus grande gravité, et sur des sujets an'aibtispar l'âge ou par'la durée de la maiadie. Les faits vus par ces observateurs distingués sont con-~ûrmatjfs de ceux que M. Canquoin a présentésà l'Académie des sciences."D'aiiieurs, ayant visité nous-mêmes tous les malades qui font l'objetde
cet importantmémoire, nous pouvons afiirmer que la plupart sont parfaite-
ment guéris, et que les autres ne tarderont pasà l'être, bien cependantque'
plusieurs soient fort âgés et que pource motif ils aientété abandonnés comme.
incurables par l'élite de la chirurgie.~)uteste, M. le docteur Canquoinf~tt un.
appet à tous ceux de ses confrères qui, dans l'intérêt de la science et de l'hu-
manité, seraient désireux d'apprécier ces résultats. !Is pourront se présenterchez lui, tous les jours,demidià deuxheures,ruedu FaubourgMontmartre, 8."o
(Voir les comptes-rendusde l'Académie royate des sciences (section de cht-'

rurgie), séance du(i décembre 1841.)
'Avta tMfeM.

Au 17janvier, M. Bonnin, rue de Sorbonne, 12, ouvrira de nouveaux
cours préparatoires au baccalauréat.

PREPAHATMNAUBACCALAUREAT, par M. BOCLET, auteur duCoM~pro-~xe de tangue iatote, 2 vol., 5 fr.; JtfattMet de tan~m ~rcc~ue, 3 fr.
~Qtix'e! de rhétorique, 1 fr. 50 c.; Gutde de {'ptraMt,1 fr. 50 c. Vdt/Het
de ï'Aeocrtte, traductionlittérale,1 fr., etc. On souscrit pour les cours, et ontrouveles ouvrages ci-dessus rueNotre-Dame-des-Yictoires, 16.

(1) Traitementdu cancer, etc., sans instrumenttranchant,ouvrage dédie
à l'Académie ,des sciences. Un volume, 500 pages in-8, prix: 8 fr. AParis,
chez l'auteur, rue du Faubourg-Montmartre,8.

EMVELOPPES DE LETTRES
jPar&re~e(d'ttuent!Of).brevet. d'inventior~.

T~tJS FWRMATTS A i FRAI~C ILE CE~TT
enmagm6quepapierglacël"qualite,

NE HEYEKANT!'ASPLUS OtER QUE LE PAPIER EN FECtU-KS.
B apeterie MAQUET fferef!. tO, rtte <te t& PaSx.

~.E~edti:'ons.<'np!'bt;tnceetd!'etraK~e)'. (~)2)
VENTE DE MEUBLES;

M. MAIGRETvoulant seHvrernniqueitieutà ses affaires dftapissene, rphonceaà
tenir magasinde meubles et ébénistei~eet se proposede faireune vente deceuxqui
lui restent. Cette vente aura )ieu dans ses MAGASINS,20, RUEVIVtENNE,tes i3,
M et lojanvier. Expositionpublique, )es 9, t0,]t et f2. )426)0

AUXMONTAGNESRUSSES, )'ue ~'etft!e-de.jF'ettf~-C/ta<?);M,1 <.PALETOTS ORAP GâSTOR 70ET75 M.
La vente je~nttaKeompMnt.–Z.M&o/:nM~a«<yKM;;e~t!'ey:t~uony'<MmaMMtt\!e~ceyKt/)e/-7neC~'e<aA/ir.-

REDJNGOtESet
PALETOTS, drap ritote, ratine', et autres étoffes, de 45 M

fr.
REDINGOTESet

HABITSen beaudrap, 75 a 80 f.–Toutce qui se fait demieux, 90 f.
em~KM ASSOKftMtiK'f Mt': :M';MjM ]BMB!HS MK C)!!tAMBItE.
DépôtdePALETOTS CA.OUT-CHOUC,imperméableset sans odeur, deMACINTOSH

PEND'CLESde c.abim't, marc'hantnnmoisis fr. Supë-
jiôrite des moavcmt'tisconstatée~u rnpport de 1 Expositiond't-l'!3';)t.n,l].Klj.X~Li:ti))c<i'trgcut.
~t.OKTR~Sp).ttc-s surBierrcs finfis,tr"srcgu)ieres,~nor,

de 180 fr. âSUOfr.; en argent, 120 fr.MONTRESsotaircs
pour refier tes montrMi, a fr. REVEILLE-t'ATINs'a-
daptantà toutes montres, 30 ir. COMFTEUE-MEDICAL
poucobsurYer].T.vitessed!ipou'6fr.
HENRIROBERT, hortogerde la reine et des princes,ruci
rh' ("nn H.-nresdu Louvre. FartemHne.L'ARTdeCON-)

t KilTREetde~RKGLERles PENDULES et les MONTRES,1 vol. in-12, 7

l'PRIX.X;H,.C~MMA t.LARDAUSOMTAUm.~~o~y~ ~y~7/7~~7'<?~/y j<9o<x~
ttUNCHONSgenre martre de)5, )SftS5f. PE[.iss!ssetBurnous,dë .45,S8A?Of.!h~ixvcaoxs,genre dn.Cayda2R, 3.,a.4tl.f. I PAL,1TIYTuS,Burnous,d'hermWc,~3S-a9~ f.
MANCHON' idem du Canada M, 35 a 40 f. PALATINES,rotondes d'hermine,3S a 9& f.'

Fa))riqnr, ~t'TT~HT ttt~nT~~T!1Tïf1'n Pomr]eMidide)a.SAYON BYMME
n. 5, ~.J j[ll [J chea '1i zoccoL

HBatienoUes b rue (te jums, n. 27.pr~~ar~ MemOMibreveta. ATou)ouse;
Propre a rendre)e! feutreset tous tes tissusimperméablesà ta pinie, sans )es priver

de la propriétéde livrerpassage a l'air et a la vapeur de ]a transpiration, sans n~urea')enrqua)itésous queiqnerapport que cesoit.APPROUVÉ
Par l'Académie des Sciencesde Paris, des Sciences et d'A~ricutturedeToutenst~et par unëcommisaionnomméepar M. le ministre de ta marine à Toïlïon.,ADOPTE
Par Fadnnnistrationmunicipale de Toutouseponrtes pnTnpiersct.~]rvot)ànsdenuit de cette vitlp, et parutigrand nombre de fabriean.A Parts, psrMM.D[]pni)!y;Goniu et Ce, fahricansde draps feutres a E)beuf,par9)tt. Y. Hrxndinet Ro));n,Ar-

mand Dnrccuet Ce, ChefedruetF.Chauvreu!x,Ucsfreches et f'tJs.Lerey-Mampoy,
Rer'ais-Protai.s, Louyiers,par MM. Jf'ufTrKmpère et fils; a Castres, par MM. Jniien
Guibat, EnuteBathe et Ce,SamneiCrac]),Estrabsnd;a Maxan'et, Hon]c7.pèreet fils,Venc-HonIt'z et Cf; a Bëdarieux, par MM. Etienne Monicyet (Us; à Wasseriing,MM~Gros-Odiet',RomanetCe..
Venteau dotai!, a Paris, rue Saint-Honort' 202, nn i'nn irnnyeune brochure et

des tabtpttcsa f!0c.avec lamanière de s~en -sfrvtr.~T~cph~simpleï~en:< on
obtient rimnermeabilitepar un simple tre~ji: des etoffM dam i'EÂU DE CËSA-
YON, et une tablette, sufnt pour rci:dre imperméable dc~n5:n&t:'G~d't'-toi'ics,ui-
vantla targeur. Pourlesachats en ;trc,) et pourde pins antp'cs rensMgnemen's'a-
dresser/rn;;co A la fabrique,et chez M. Zoecoti, à Toutcuse. f'iM)


